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AFFAIRES COLONIALES. do livres, 1,856, do minots,

—— Mouton, quart, 1|Esprit d’épioclte

|

;
. 15] at

TuronsyrionsexExronvurigusofForse! Saucesnits, wal Marinaden, bic.>
Poux L’Axsts 1830. Meules de grainedeEs rit de térében- 4

PAU" in, tonneaux, ine, qua
EXPORTA08SDE QUEBEC. Bière, Lec.gale.20,401 [Chevaux, 195

3 52

Vaisseaux expédiés, 214, Tonneaux, 57,458, coton,, 59 poresart920

Hommes, 2,536,—% bâtis cette année. Marchandises, bal- do boites, 522

Mats ot beauprés,

|

Battens, pièces, 16,786 lots, 5|Macquernus, gts. 642

pièces, 2|Batten-ends, 1,311

|

Saumson, quartaus, 83} do jo 7
Espars, » 689/Rames, * 1853) do quarts,  122|Alewives, quarts, 6

Chéne, tonpesux, 1,219 Hanspees, = 20211 do ; de 19, Tuite, do 4

Ein, » nos Lattes cordes, 545 do boîtes, 5!Naus de Morue, do 7

rene,  » & a, ph. 5| do tinett 70 Huile, (p.) gals. 5,826

Frêne, 3 GrsPotnnse, dis. 19,481 metter, uile, (p.) gals. 5,8
Merisier et érable, 417|Perlasse, do 2,766 ; AUX ÉTATS-UNIS.

Douves, &c. 491.250Puis, minots, 500

|_

Vaisseaux 2, tonneaux 117, hommes 9.

39 Meules, 1,192 Bouteilles, groces, 134
dodes Istes, 573,199 Porames, quarts,

de quaris, 276,021 Arbres, caisses, Saindous,livres, 6,0002 Étoupe, tonneaux, Q
Houblon, ballots, 25

 

 

Boutsde douves,t2,884iCanot d'écorce, 1| Saumon, quarts, 4

Madriers, 8 p. 673,915/Cor de Cerf, boîte, 1

doet planches, 31,072 |Cigares, >» | rat EXFORTATIONS DE GA8PÉ-

do bouts, 13,286|Minéraux, > 1 Vv aisseaux 45, tonneaux 6,711, hommes.

à JERSEY. Espars, pièces, 61|Morue, quarts, 174

Vaisseau, 1, tonneaux, 18, hommes, 7. Piu, tonneaux, 657! do arils, aR

Douves, d'étalon [Handspecs, pièces, 30 Merisier, 17] do quintaux, 85,216

pièces, B48/Rames, » ‘79 Erable, SiSaumon, quarts, 6

GIBRALTAR. Madriers, &e. 57,841 Huile, poisson,

Vaisseaux, Ÿ, tonneaux, 226, hommes, 14. Douves et fonds,81,680) tonoean, 18

Chène, tonnesux,

|

$,Mad.et planches, 500 Lattes, cordes, 24 do gallons, 5,793

Merisier, > 5 Cornes de Cerf, 7,658 Shooks, pka. 600Vieax cuivre,
Courbes, pièces, 30! livres, 390

Douves,pièces, 10,773 Artichaux, boîte, 1
1,800jSauce Toniate, do 1

EN ESPAGNE.
Vaisseau, 1. tonneaux, 105, hommes, 7.

Ghène, tonneaux, 54) do des Isles, » 770

EXPORTATIONS DE NEW-CARLISLE.
yuissonux 30, tonneaux5470, hommes 280.

spars, pièces, 184 Lard, quarts, 15

Pin. tonneaux, 4,534/Fleur, % 326

do des Isles, »

Pin, do S:Madriers, 3ps.» 34! Merisier, do 172,Farine de blé-d'inde, 8

Orme, de 1] do et planches, 512| Madriers, &e. ps. 194 Pais, quarts,

Douves, Sc. pes. 250. Baltens, 497

|

Lattes, cordes, 148|Aveine, do
EN PORTUGAL. Morue, 20,034,Beurre, livres,tx.

Naux defnoruebar. 47;Tabac, de 1008

Saumon, quarts, 4! do en poudre, 150

Macquereaux, do 2Pelleteries, qts.

Harengs, do 7|Sel, boucauts,

Huile, (p.) gals. 2,865 Thé, livres,

Bœuf, quarts, 30'M: ses,

Vaisseau, 1, tonneaux, 146, hommes, 7.

Doures, &c. pièces, 16,778.

AUX COLONIES DE L'AMÉRIQUE BRITANFIQUE
ou NOkD.

Vaisseaux 130, tonneaux 9,253, bommes 130.

Beuupté, 1jOrge, minots, 3,315

Espares, 19/Palntes, do 240

Ubène, tonneaux, 25 Drèche, do 1,102

Pin, do 12/Houblon, sacs, 26

Douves des Isles, (Glande, poches, 81

pièces, 25,079 Par », qte. 260.

du de quarts, 4,320(Ognons, do 964

do Packs, 131i Huile de lin, gals. 654

do fonds, 210.206; Meules de graine

110

bal. 6

 

CORRÉSPONDANCE.
 

 

À l'Editeur de la Minerve.
Monsrua,—Le 6 Janvier dernier j'obser-

vai dans voire feuille de ce jour un paragraphe

8 quidirigeait de nouveaul'œil observateur du

Shooks detonne,2.8500 delin. ribo $ publie à se portersurley incidens d'une pro-

a - quant, 2.789, Biscuit a do 7,101 cédureen loi qui depuis muintes années tient,

aEr 30re, ere, GEILTen
Nad$ planchesnelle do ma replis mujestueux de leur revêtement judici-

, de 8 | aire, trainent à pas lents leur marche épineuse

Hanspect, a 12,6508 sous les voutes de nos « Palnis de Justice.»

Gere es 0 a2 |Beurrs Ce paragraphe ayant égard à l’appel demandé

eclasse, qui. :Beurre, par les intimés dans une cause, « V'iger etuxr

 

 

do caisses, $1
livres, 81,467
do 1,407,710

  
  

 

Fleur, quarts, 24,549:Orge-mondé, qis. 51

|

vs, Pothier et als. » contre un jugement rendu

do 103 Tabac, lives, ings! | parla Cour Supérieure de Que , en avril

do poches, 136; do en poudre, 1,685 | dernier, tend à jetter un équivoque eur la

Farine d'aveine gts. 10iCigarres, boîtes,

|

27| groiture de principe qui à dû guider l'exéeu-

Lard, quarts, 6,748 Bi o pros, 40] teur tes‘amentaire de Mr. Foretier dans la

do 4 do 28y|Hière, ke. gala. 2,460! jongue litige qu'il

a

eu à soutenir contre les

do de blé-d'inde,

=

[Cidre,gallons,

|

161! héritiers de ce r “able citoyen. Votre

tonnes, 5 P do douznines, - impartialité, Mr. FEdtear. comme rédacteur

do quarts,

|

1,07 Perpermint, gals. 1 5

|

des evénemens du tems qui se présentent à

do ; do 1 ee pariques, 7) votre observation, doit sans doute permettre

Bœuf, quarts, 2517 L nett g| champ libre à des resumés et exposés con-

de

;

de 4 Frey t pt es, temporains, bien qu'ils puissent se trouver

Jambons, rondes 2) asques € ete contradictoires ou ezplicafoires, si je puis ain- ;
de bœuf, liv. 2,8 cui se ah si m'exprimer, l’un de l’autre ; et la notice sur

Seigle, quarts, © Von 0 Lo

|

lappel en question ayant reporté mon alten- |

Son, ‘eaux crues, tion eur divers articles de votre journal, pu-|
Aveine, minots, 18,680Poèles et tuyaux, 240

Bied, de 90) Machanilises,

Pois et Fèves, » 1,429] ballots, 44

AUX ISLES OCCIDENTALES BRITANNIQUE.

Vaiss-aux 67, tonneaux 8,115, hommes 433.

Bâtia cette année, tonneaux 424

Espares, pièces, 6 Cidre, douzaines, 567

Chène, tonneaux, 10 Vinaigre de fram-

Douves, due. 1,715,611 boise, quarts, 4

bliés pendant la cours de l'été passé, conte-
nant des resumes de procès judicinices, parmi
les quels celui de la succession Foretier se
trouve d é fort au long, je formail'inten-
tion de vous fournir quelques observations sur

un tableau qui porte l'empreinte visible d’avoir
été tracé par la main d’unavocat qui plaide |
+8 propre cause. Cette impression que produit ;
le précis dont je parie, me fait sentir cumbien |

   

  

 

 

   

Mad. et plan. 20,283 do boîtes, 6

|

il estdifficile de soutenir un anonyme dans sue

Douves, packs, 4,574/Liqueur de cérises, cune controverse sur des intérêts particuliers,

Ramen, pièces, 454) quarts, 10

|

et par conséquent je ne pense pas avoir plus

Hnnspées, do 252; do boites, 6

|

de succès à me réfagier sous un masque fue

Cercles, 128,710 Orge, tminote, 284

|

celui qui vous a fourni vos premières notes.

Bardeaux, 53.040/Poix, 57

|

Ba vous présentant done ces éclaircissemens,

Lattes, 2,250|Areine, do 3,651

|

muiilestement pour corrigér préventions

Chaloupes, 6|Patates, do 131} que pouvoient susciter les détails partiels déjà

C du SiBiscuit, gts, 829

|

soumis au public, je ne dissimule pas mon

opinion que l'on abuse de ce publie en por-

tant éternellement sous ves yeux, les grieis et

ebicannes qui existent entre individus. Je

méprise ce système de caquetage de vill

ui cherche en toute circonstance à établir

les débats ostensibles sur des évènemens

articuliers ; mais, tel est Pesprit du siècle, il

faut n’y conformer; et uoiqu'un intervalle de

trois mols se soit écoulé pendant lequel l'in-

terruption occatiunée par un voyage et par a

 

es, doz.
Fleur, quarts, 11,254|Crackers, livres, 2.499

do do 117|Saiadoux, do 4,826
Farine de blé- Beurre, do 10,759

d'inde, quarts, 8,701|Fromage, do 431
do tonnes, 3|Savon, do 2085

Farine d'aveine, qts. 3 Chiandelles, do 543

Lard, quarts, 4,454| Pommes, quarts, 128
do do sssUgnons, do 87)

Bœuf. quarts, 1,606 Tabac, livres, 1,410

do do 1,674 do en poudre, 200

do quartauts,

|

12/Perlusse, ; quart, 1

Jambons et rondes Sucre d'érable,
de bœuf, liv. 87,945 boîte, 1

Langues, à quarts, 16/Noix, quarts, 21

do tiseltes, $771 do

  

tention de cette question, permeltez que je

Einemaintenant à natintention :
je parse donc à mon sujet prenai teste

‘ce passage du moraliste Fabuliste : pout 

A

————————————————— I!
Forelier.» Certes, un tel avancé ne peut é-

maner directement de Mr. Heney.

 

! blesserles bie

presse d'autres affaires a détourné monat-

|

p

r, Comme

*4* Lus svertissem:

mmnérés jusqu'à ce qu'

verlaine étendue, al qui duivent être publiés plu
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DES AVERTISSEMENS.

Srxiignes et au dessous, prendre 1ascrtion,$s. 6d. ct 74 chaque

Dix lignes et au dersous 3a, 4d. et 10d. chaque suivante.

Au duvaus de pix lignes, 4d. pi iligne,et 1d. chaque suivante,
ns non scconipsgnésd'ordresécrits, seront

ila soient contremunden, et débités en cen-

de gré-à-gré pour les uvartissamens dune
vis mois.

   

 

vrist, SE.

 

 

18 = Que je hais cet ert de pédant,
, « Cette logique captiouse,
« Qui d’une chose claire, en fait mné douteure ;

« D'un principe erroné tire sublilement

Les Grecs onti

 

it
nés qui se sont
ral de la cause

ques informati
loute l’on vous

vous les passez

d’un régit des
Forelier, de la

  

 

|

hé
esprit de désun

ami, et

contenues dans 
00] pour prouver que ce que

| Wtalt pas ce yt ui AFI i

a lia ont fait plus de mal qu'ils ne ero!
« Que Dieu four donne paix !il »'
« Grand arguineutateur, célèbre

Sans entrer de nouveau duos les détails cir-

constanciés des différends qui existent depuis
si longteme entre les héritiers de Mr. Foretier,

suffira de relever quelques allégués erro-

  

anmoins de majeure importance po:
à établir les vrais principes de cette litige. Je

prends en considération premièrement unar-

ticle de votre journal du 31 mai, sous le titre

« Jurisprudence,
Viger et Uxr, appellans d'un jugement du 29
février, 1827, vs. L’hon.
Intimés.» Après quelques remarques suivies

eurent pris connaiseance,
à désigner les exécuteurs testatnentaires nom-

més par Mr. Foretier,vie: Myr. Pothier son

Mr. Heney son petit fis ct un de ses

légataises; il a rendu compte dé dispositions

« Une conséquence douteuse,
« Et raisonne en déraisonnant;

inventé cette belle manière ;
jent on faire,

jt d'un renard,
illard.»

glissés duos Hi tableau géné-
tel que vous l'avez esquissé

18 de circonslences, que sans

a permis d'ignorer, puisque
sous silence, mais qui sont né-

ur serrir

 

Cour d'Appel, L'hon. D. B.

T. "Pothier et Als.

ique,et de vous fournir quel- |

 

dans la succession. Je ilemanderni si en

agissant amsi sur l'auforité du testarnent

quitté par M. Forretier, les héritiers ne re-

evnnnuissaient pas l'authenticité de cetinstru-

ment ? Je demanderni encore si en s'appro-

priant les argeus quittés par le testateur ils

ne faisaient pas acceptationdes gratuilés qu'il

leur accordait, et commuent en morale et en

justice on peut séparer de l'acceptation d’une

gratuité l'accomplissement des conditions qui

pont expressement attachées ? Assurément,

lon ne pourrait prétendre qu’us bonune puis-

se jouir de plein deoit d’un acquisition sans

être tenu de s'acquitter des termes en vertu

desquelles ilaursit acquis. Mais les héritiers

woblisèrent encore plus particuliérement au

muintien du testament par l'acte formel de

reconnaissance qu'ils en donnèrent sur la de-

mande de l'exécuteur testamentaire, et cette

reconnaissance n'est nullement infirmée par

la réserve qu'elle contieut * sauf leurs droits

reapectifs,” sur laquelle clause les héritiers

s'appuient maintenant en revendication de leur

demande que l'exécuteur de M,oretier soit

tenu à distraire les propres de ce monsieur

d'avec lu part de communauté ui avait ap- 
alliances de mariage de Mr.
famidle qu’il eut, de son décès

en 1815 et des volontés qu’il exprima par tes- i :

nt olographe, sur fes termes du nel les, partie des bien

iors divisés d'intérête Iaissèrent éclater UN LF;1 autorisé et ordonn

ion et de chienne dès qu'ils en
le resumé procède

ce testament olographe; en-

9 {rant ensuite dans une dissertation sue les

griefs que certains des héritiers
»an

dphasier, of

es-iraprs

T
e

décès

partenu à sa femme, Dunc bérèse Le-

utant plus dépourvue de
ue l'exécuteur testa-

 

    

    

|
1 que douze

àdeceTaire par lejogs

| ment du 20 février, 1927, et que durant ce

| taps de tems, lax héritiers pur leur propre ad-

ministration ont volontairement tenules deux

! successions confondues, et ont par la même

j acquiescé à lu confusion de droits de leurs

| propres faits. Lors du renoncement de M.

| Heney à l'exécution, peu de tems s'était

{ écoulé depuis la mort de M. Foretier, et au-

enne démarche n'avait encore pu se terminer
bution des biens,ur procéder à la
evn Hivient loin de| Buntunt plus «ec Ice Liés  

que les exécuteurs devnient entrelenir Une: f lonté

ou

dispost-
onblabla apiaion. i sauun avéré quea Vine témoigner aucune bonne volonté ou dispos

|
La
| tion serait sui   
i
|

justice et l'iltégalité de ces dispositions, «Mr.

leney croyant que sa renonciation à l’exéeu-

vie de celle de Mr. Potbier, 1° d'eux, M. Barron

noe quelques joursaprès le décès deMépouses seelas

1 est

| vrai de dire que ce monsieur renonça à lad-

ministration, mais il le fit sur des considéra-. dan d

ltions d'intérêt personnel, qu’il esposs lon de ges

Pothierparle ¢

(taire,
avec

de faciliter Mr,
de se charger seul de l'administ

agir dans leurs situations respective
en de J'administration dont Mr.

! Mr. Heney devaient se cha

a Mr.

anal de Mr. Joseph Bedard,

écuier, avocat, et Mr. Louis Guy, écuier, No-:

qu'il avait lui-même retenu (il est vrai

le consentement de Mr. Pothier) pour
nu souti-
thier et
8 la vue

r consentit

tration de la

  
   Heney, Mr

 

succession de feu Me. Foretier, sous la con-
dition expresse que Mr, Heney resterait né-

tion à nourrir un esprit d'uccommadement

dans l’arrangement des affaires. Ils étaient

même ouvertement divisés entre eux ; 4 "un

son nomet celui de non
directement nux procédés

que voulaient adopter les autres. Va ces

circonstances et le refus d'aucuns des héri-

tiers noit d'accepter ses propositions d'aban-

n, soit de Je mettre en posses-

"sion des papiers, biens où aneun autres effets

quelconques appaitenansà la sucression, M.

  

 

 

tre les héritiers, afin d'oblrnir cette posses.

! ston qui pouvait seul le rendre hubile à répon-

| dre aux volontés exprimées par le testament

de M. Foretier. L'intention de M. Pothier

était simplement de s’en rapporter à la jus-

  

  

|

tice, afin de s'uffrancliir d'une responsal

© génante et'Epineuse, sans toutefois trahi

felisdue

xt
s

ménivire dur wntTeipactE.

Danscétie position Paetbrcontre feshérr

anmoina fidèle à sachurge et ‘epntinuerait de | tjers,une fois intentée, il ne resia À M. Poibier

s'occuper des détails de I'adwinistration, et
‘c’est ainsi que Mr, Pothier le quitta en pos-
session de tout ce qui appartenait À cette suc-
“cession. Cependant Mr. Pothier voyant que

la discorde se manifestait parmi les béritiers
proposa d'adopter une semblable démarche,
toutefois sous de certames conditions qui lui

! parait
à juge:  

ques imprudet

 

nt de nécessité impérative, et dont

ait ne pouvoir se désister sans à la fois
jéances et s’exposer à des ris“

1} eut volontiers tout aban-
lonné entre leurs mains, les laissant libres

Îde faire entreux tel partage et convention 

qu’ils jugersient convenables, pourva qu'ils
consentissent à
de satisfaire aua
par le légateur, et déchargeant

mer Un accord n’obligeant
ettes ot aux Jepe pecilién

‘exécuteur,

   
si

nolidrirement, de sa réaponsubilite, eondi-|

tions assurément auforigées par la biene
et Ia prudence;

 

nee |

d'abord la promesse d’un a-

imi envers ua autre de faire respecter ses vo-|

lontés après son décès, renfermait une néces-

sité d'honneur de veillez au moins à l'exéeu-

tion de ce qui y avait d’impératif,le juste

payement de de!
romettre un devoir
andonner aus

le droit d'en venir À leur putage
pre agrément, Enselon leur

ttes et de legs; c'eut été com-
solemnel que d'a-

héritiers autre chose que
de famille
second lieu,

l'exécuteur eut été coupable d'une injusiice

envers lai méme en se dépouillant de tout
pouvoir de régi
garantir d'aueu
par une plein
dant ce tem
nonciation, res

 

les argene,papiers.meub!
fin de tous les biens

possesion de M. Foretier lors de son décès :

 

je sur lea biens, sans se fuire
ne conséquence ultérieure
et entiére décharge. Pen-
M. Heney, talgré ou re-

it dans Inpossesuion de tous
, immeubles, et en-

néralement quiélaient en

 

  

et au lieu de resterfidèle À ln promesse qu'il
nvait faite à M. Pothier, il n'ent prévalu de ta
poussin paisible qu’il avait obtenue de M.
Pothier, et s'est joint aux autres héritiers, qui

ar diveren acte
dettes, recettes

9, tels que payement de le;
de rentes, vente de meubles”

emploi des argens, dont ii y avait une sornme
considérable en cuisse, &c.

de l’exéonteur, se centconcurrence

 

que de suivre les conseils de la loi et les dé-

marches prescrites par Fes formes légales; 6i

en suivant la marche mesurée de la justice.

une période de douze ans s'est écoulé avant

que d'atteindre im rimple but en question,

z, de prouver que M. l’oretier était vraiment

défunt et son testament olographe valable: que

M. Pothier étuit son seul et légal exceuteur

testamentaire, et en vette qualité devait être

saisi de tout les biens, &e. que le défunt

avait déluissés ; si, dis-je, In décision de cette

question a été vi fongtems difévée, il faute'en

rendre à la lenteur des formes judicinire:

aux (liverses entraves surcitées par les hé

tiers, et non assurément À l’exécuteur, qui ne

faisait qu'autoriser le maintien des rnières

volontés de son ami decédé, afin de les au-

thentiquer et de pouvoir ler mettre en exécu-

cution. Ce fut done en février 1827, qu'un

jugement de la cour du Bane du Roi de

Montréal, fut tendu, décidant comme suit:—

«Que les héritiers de M. Foretier se sont

  

 

 

obligés d'accomplir sans variation toutes Tes

charges et conditions imposées par son testa-

ment ; el vil que parl'acceptation de In dite

succession teslamentaire du dit Sieur Fore-

tier, les deus successions paternelle et ma-

ternelle, auxquelles les dits défeudeurs se

trouvent héritiers, ont été par ce moyen con-

fondues, et ne font qu'une seule el raème
snccession : ordonne que le testament du dit

sieur Forelier, soit exécuté selop Ra forme et

tneur, el que le demandeur etécuteur soit
de tous les biens delainsés par le dit

sieur Foretier, au jour de son décès, pour

iceux gérer el nimivisirer conformément aux,

et jusqu'à l'entier secomplissement des der-
nières volontés du festateur; ordonnnnt de

plus que les dits défendeura reront rompta-

lex envers l'exéeuteur, des bienn, meubles

  

gen délaissés par le testateur.” Tous les

lèrent. L'appsi Be, ot sans Je
immiscé leur père et beau-père, comme “injuste, fon-

 

Pothierse vit forcé d'inatituer une action con- |

   
  
  

immiscés dans sa succession, et par là se sont |

et effets mobiliers, titres, papiers, or el ar-

te en erreur, contraire À la loi et anx bon-
(nes mœurs,” ct ce en ce que M. Vi
“trouve iésé par la clausede testamentqui
prive madame Viger de disposer de son patri-

, moine, durant le vivant de son mari seulement.
! Maintenant je demanderai en quoi un père
pêche-t-il contre les bonnes mœurs, si a
avoir donné une fille en mariage, il à Ta ur

   

leur de lavoit réduite bizurrertez
sou sort à revenir seré!ey pa:
aleruel, "réjelléésâns cause Iégitimedu domi-
"eile Te Son époux ; et qu'après une féllé €F
rience, malgré le raccommodementct
rochediein igs, Ju prévoyance pater-

nélle-de teprie, l'engage de lier le bien
| qu'il Jègueen mourant À sa fille ainsi située
» d'une macière à lui assurer uhe Indépendance
; pécunivire au delà des atteintes du caprice de
sit position ? C'est une question qu'assurément
je ne proposersis pas ici, si les réflexions jetéey
l'aur la frauchise et la droiture des dispositions
 testainentaires de Mr. Foretier ne deman-
ldnient celte explication en revendication de
«l'atteinte interposée contre lu mémoire d'un
homme juste et respectable. Je dirai de plus
1Que la préteution de Mr. Viger, de se saus-
, teuire à la réserve dont son beau-père à chargé
la part do succession qu'il a le 45a Sli
{ Mde. Viger, n'est pay souten en principeoe vs p
de justice, plus que n’est Vinfirmation de 'aste
de reponnaissance du testament donné par les
héritiers, par la réserve qu'ils spécifièrent
« des droits qu'ils pourraient prétendre ;» par
ce quela loi n'autorise pas le dépècement des

j dispositions teslumentaires. Un acte s’il est
y authentique, est authentique en son entier.—
Une partie ve saurait étre acceptée, et l'autre
rejetiée au gré des intéressés. C’est pourtant
à unteldroit que Mr. Viger prétend dans ses
grielsd'apnel. Quantà séparation du bica
de Dame Grand d'avec celui de Monsieur
Foretier, reclamee dans cette appel, (et il est
À remarquer que Mr. et Mdme. Viger sont
Yeuls appelants) du jugement du 20 Févrine
18:37, jugement qui eonGrmait Ia confusion
de biens tels que déluissés par Mr. Foreuer,
et ordonnait le partage de ls succession indi-
vise, selon la distribution ordonnée parle tes-
}tament de cet individu ; non seulement une
telle séparation serait pour ainsi dire imprati-
cable en elle meme, et prourerait étre nuisible
en ses effets aux intérêts des bévitiers par lez
longueurs ruineuses qu’elle entrainerait,
les divisions interminables causées par l’ap-
plication d'usulruit, pendant un long cours
d'ans, à l’amelioration des fonds, par l'usage
de fonds, au profit de l’usufruit, par liens subs-
litués, el qui Ge suuraient être nliénés vans
souflrir de grands inconveuiens; tous ces pro-
cédés seraient ouverts aux reclumations et re-
prises contradicloires des différens héritiers
dont les intérêts se trouveraient absolument
partagés. Ce procedé serait de plus en di-
recte contradiction de l’acte des dernières vo-
fontés de Mr. Foretier, qui exprime son déair
ique les Seigneuries de l'Isle Bisarre et du
j ief Closse,tous deux formant partie des pro-
| pres de la communauté en question, denteu-
!rent intactes, Cette clause indique suffisa-
ment quelle était l'intention de Mr. Foretier

| loraqu'il traça l'acte réglant sa succession, et
met de côlé toutes les raisons que Mr. Viger
suppute pour prouver que son beau-père ne
prélendait pus disposer de plus que de sa por-
,lion originaire dans la communauté qui avait
jadis existé. Il est évident que les disposi-
tions qu'il adoptait en bon père de famille,
: jaloux de contribuer at bien être de ses enfans,
jet d'établir une cordialité de relstion entre
ux, tendaient & les unit tous par les liens d'un

ret commun, et qu’il entendait parfaite-
uit faire distribution de tout ce qu'il possé-
tetdélaissait. Il serait superflu de répéter

ci les termes précis d'un testament dont d'am-
ples extraits ont déjà paru et inutile d'ap-

! puyer plus au long sur les suites déastreuses
que pourraient résulter de la tentative d'oppo-
;ser une séparation de biens si long-tems con-
:fondus, Les parties disputsntes même dé-
elament contre ces conséquences, tout en
fuinant de grands efforts pour parvenir à
les faire éclater.  Etrange contradiction, qui
tient un peu du systéme «de raisonner en
déraisonnant» Cependant, malgré cette de-
mande de séparation, il parait que les ap-
pellans désireraient en même temps que le
partage se fit selon le jugement, qu'ils eontes-
tent, pendant Vinstruction ; et votre notice du
8 janvier, monsieur, cnntient la remarque que
pendant le tems Ju xecond appel mainteuant
demandé par l'exécuteur, celui-ci «reste en
passemnion des biens des deux successions de

r. et Madame Foretier, sans meltre pen-
dant l'instruction le jugement rendu en 1827,
|B effets Sans metire en question la ibi-
lité de faire le partage délivitifd'un bien dont
l'étendue ent disputée, je remarquerui que
‘malgré le jugement de la cour du banc du
roi de Montréal en date de février 1897, qui

| enjoint aux héritiers de liver a I'exécutear tes-

 

  

  

 

 
  

 

 

  

 

   

  

ritiers ndhérèrent au jugement, A Vexcep- taire teus |

tion de M. et Mde. V na) seuls en ro partennutà aneerfelon pa
1 de M.et Mde. Viger entre |procéder à In distribution, et nonobstant le

antres ellégués stigmatise le testament de

|

désir que vembleraient témoiguer les béritiete
encaodre

qu'il puisse

que cette distribution se fasse, né ie



Telienneul encore possession de tous ces pa-
piers etautres objets qu'ils ont toujours pos-
asdés et par leur refas de les livrer ont eon-
traint l'exécuteur d'intenter contre eux une

 

action maiutenant pendante en cour pour les [de In valeur dans les Bourzs-Vi
obliger à In livraison déjà ordonnée parIn cour;
eur comment esl il possible à un exécuteur de |
procéder Aus juste et équitable partage de
biens qui Li sont étrangers, dépourvu abso-
ment de tous titres «t actes nufhentiques qui
puissent fui donner pleine et entière connnis-|
sance de la nature des propriétés de ln suc-
cession. La chose répugne au bons sens et |
#lest incontestable quele délai dont se plai- |
gnent les héritiers dérive de leur propre opi-
vintreté; d'ailleurs n’est-cc pas, aeion certain *

épithète ront une des parties contestantes «li
cette cause 5 embellé ses volumnieuses rés
elamations, n'est ce pas un raisonnement ab- |
surde que «le prétendre obtenir d'un execn-
teur que les intrizues des héritiers ont exclu |
aucune part dans la prise de possession lors {
du délaissement des biens et par Ja suite d'au-
cane participation dans administration pen. |
dant douze ans, une séparation authentique |
et primitive de propriétés dont l’usufrit et
les améliorations mutuelles et progressives
ont été confonues pendant un bien long cours
d'années et même par les individug qui actu-
ellement en demandent ba division : Une telie
réclamation n'est elle pas « contre Ix bonne|
foi, préjudiciable à la justice » et sinon «con-,
traire aux bonnes pies « très certainement|
en contravention au bon ordre—Je n’ignore|
pas cépendant que ces bizarres prétentions
sont soutenues par une hante autorité, et
qu’elles ont reçues l'appui et le sceau d'un
smandat supérieur, (qui toutefois n’est pus «ue
prême) la cour d'appel de Québec dans sa
augesse ayant jugé À propos jar sa sentence
d'avril dernier Ce déclarer que cette sépara-
tion impossible doit se faire; ert arrêt néan-
moins contisme le jugement du bane du roi«
Montréal de février 1527, en tant qu’elle i.
clare que I'exécuteur testamentaire a droit

   

 

 

 

 

Ala anisine des biens de a succession de |A
Me. loretier seulement, et c'est de cette
décision bizarre qui ordonne une chose im-
praticable que le Répondant, M. Pothi-
er, en sa qualité d’exécuteur testrmentaire, !
a fut demande d'pppel a une autorité plus !
haute que Ia cour supérieure de ‘Québec, et!
cede Pavcu de quelques uns des héritiers :
Qui sentent que le procédé ordonné sernit !
frfmetueux, et ne tendrait qua jetter les horté, que si col était, îls ne déprodraientailsires de In succession dans ua chaos
et qui duilleurs se trouvernient lésés par
une tentative aussi déplacée, sont entièrement
opposés À la mise en œuvre de ce jugement.
D'aprèsl'exposéci-dessus, il dait être (acile |
À toute personne non assujettie à l'empire du
préjudice de juger des moyens que l'exécu-
Leur possé-lait et possede encore pour pouvoir
mettre le jugement de partage en exécution
immédiate. Îl reste encore à résumer les
mesures que l'exécuteur ailopta aussitôt que
ce jugemant (ut rendu, et surtout les dé-|
marches qu’il fit dans la vue de concilier M.
Viger. Il chargea un des parens de ce mon-
sieur de le prévenir qu’il allait immédinte-
ment proséder à faire l’inventaire des biens
fonds, dans leur état actuel, dans la vue de
faire le partage de la succession, et qu'’aussi-
tôt le partage fait, il était disposé à remeitre
à Mde. Viger sa part xfférente sous In garan-
tie personnelle de M. Viger, el cela avant que i membre cite encore plusieurs autorités dule terme d’an et jour fut expiré pour admet-
tre aucun appel entre M. Viger et les autres |
héritiers, ayant été informée que M Vigor
entretenaif unetelle intention, À cette pro- |
position M. Viger s’est refusé deux fois de-|
puis le jugement de 1827, ce qui peut être
satisfactoirement prouvé en cas de doute.
Je laisse à l'impartialité À juger d’après cet ;
exposé, si Von doit nttibuer à M. Pothier ! eur refuse

 

juste accommodement avec M. Viger, et v'il
ne s’est pas témoigné prêt à mettre les héri-
tiers en possession de leurs biens et en plei
liberté de se disputer entre eux, tant longtems
qu'ils voudront, pourva qu'ils le déchargent ;

  

 

aucun manque de disposition d'en venir à un |

|

 

pleinement el entièrement de toute responsa- !
ilité, et le garantissent d'aucune récluma-

tion futures précaution qu'assurément les
évènemens passés ont justifiee,et que de négli- *
ger, apres les procès et chicanes consécutives
qui ont eu lieu, manifesternit peu de saea-
cité dans * L'AUTRE RENARD.”

Correspondance Ur a SAfnerue,
PARLEMENTPROVINCIAL

nu
BAS-CANADA.

Birr, pour définir Ja qualification des Nota-
bles ayant Ie droit de partiviper aux assem- |
blées de Fabriques en certains cas, et pour |
d'aulres fina y mentionnées.

Vo qu'il règne heaucoup de diversité dans
}a pratique dans la manière dontles assemblées
de Fabrique ont été lenues en celte Province,
et vu qu'il devient nécessaire d'y établir l’u-
niformité, et de désigner lee Habitans Nota-
bles qui auront droit de participer aux dites
Assemblées dans certuins cas: (Qu'il soit done
siatué par ln très-excellente miajesté du ri
ar et de l'avis et consentement du Conseil

Vegintaiir et de l’Assemblee de la Province
du Bas-Canada, constitués et assemblés en
vertu et sous l'aulorité d'un Acte passé dans
le Parlementde In Grande-Bretagne, intitulé,
Acte qui rappelle une certaines partie d'un
ete panté dans la quatorzième nnnée du règne
de 8a Majesté, intitulé. « Jcte qui pouvait
« plus efficacement pour le Gouvernement de la
« Province de Québec dans l’Amérique Sep-
« tentrionale ;> ef qui pourvoit plus amplement
our le fJouvernement de la dite Province;

il est par Je présent statné et déclaré que
des hahitans notables des diverses paroisses
en cette Province, auront droit d'assister, de
délihérer et de voter aux assemblées de Fa-
briques pourl'élection de nouveaux marguilli-
ers, et Ia reddition des comptes des marguilli-
ers sortis de charge: Pourvi toujours gue rien
de content dans celte acte ne s'étendra ni ne
sera entendu s'étendre à empécher les dits
habitans notables d'axsister, délibérer ou voler
aux assemblées de Fabriques dans aveuns
des eue non spécifiés par le présent acte, et
où ila peuvent y avoir droit ch vertu de la loi

Il. È qu'il soit de phase ntatué par l'autorité
susdite, que fous el chaque marguillier, an-
ciens et nouveaux, Curés, Prètres faisant fonc-
tion de Curés. Missionnaires, les Seigneurs,
les Membres du Conseil législatif et exécu-
tif, les membres de l’Assemblée Provinciale,

, les fliers, les Shérifa, les Ju-

 

 

   

 

  

   

Arpenteurs et Oñiciers de Milice commission-
nés, les médecins, les propriétaires de terres, ce moment,
pagan

ile propriétaires de maisons et emypllaceinens qui objrete aux bill soumis à l'examen de:

Iivres courant, étant paroissiens, seront répu-
présent aux nutres. Leburenu de surveillance qu'il l'qui, le premier, lui ensrigna que le dogme et À Je \iri 4

‘opose prouve à necessité qu’il y a d'avoir |lu morale veulent que toujours, et pour tous Di le prince Charles,

prie

   

{enteniner quelque désordre dans ces assem.

|ser que ceux-là pourront être mimis à la par-

 

  

[mcs aise mesue telle que celle soumise en

4 dime de huit minote de tous grains, | M. P'Orateur Pagineau—L'hon. membre

 

 iltugrs de cette chambre, mi ne veut pas que les grande |
Campagne, de livres counnt, dans le, intérêts qu'il n pour objet de régler soient on :
Bourg de ’l'rois-flivières, de la valeur de sujet ronvenabe de legista civile, sous !
livres courant, June la Cités de In valeur de prétexte des inonvéniens qui résulteront de

livres courant, et dans la paroisse de‘ voir l'aesemiblér intervenir et v'ocraper de la
St, Roch de Québec, de In valeur de régie den Liens us fabriques, tombe l'instant

l'même dans le 1rétendu tort qu'il reproche

 

 

tés habitans notalles, pour les fins du
ncte et our toutesfins et objeta pourL
les habilnns notables sont reconnus d'a
les lois en force en cette Pro
tonjours «lil est atatué par l'autaiilé susdite

 

   

  

 

uUrs à des meuves législatives pour régler
ne manière fire et connue les droits des

aréissious,  Leplan qu'il propose est dus |
, Fantif que le bit, ferait À Lon droit plus de

Vitiés comme susdit, n'auront aacundroit d'us-* mécontens, puisqu'il projette de restremidresister, «lélihérer ou voter aux susdites ussein-| & une vingtaine de personnes élues par chn- j
blées de Fabrique. | que paroisse le droit de controle et de surveil-

— | lance qu'il adimet devoir être exercé sur les
DABATRe marguilliers, 1

Séance de Samedi, 20 Mars 1831, l'ntilité del'intervention de ln paroisse assem-
NOTABLES, i blee, iln'a plus de motiés raisonnables de

M. Bourilagvs, lors de l'examen en comité | Priver 18 majorite den contribuables du droit
général du bill déclaratoire des droils des no. |

 

x
( qu'aucuns cabarétiere, huissiees,(nique gua-

     

de s'enguerir de l'emploi d’un bien commun
etdestiné à des fins spécifiques, Dans la    

 

ta sox de fabriques, | | ho,
olwerve

queles disvensions qui 'élevent male ! Mestre qu'il ttre, l'inégalité est er chin
heureusement dans fes paroisses au aujet de | Junote

de

voie un bureau paétout le même,la participation aux affaires de fabrique, né- | dans In paroisse qui n’a pas cent chefs de fa-
ecssitent l'intervention de Ja Jerislature, et Je

|

Mille comme dant celle qui en a mille A douse
but de la loi présente n'est autre que cotyil 08 Sil le proportionne à fa popu bio
d'étouiler le germe de discordes, que, si elles

|

#9 augmentation rapide duns les nouverres
étaient prolongées, ponrraient entraîner Linn

|

P'Missew,leurs fréquentes et res
des malheurs pour le pays. Ib ve parait pas *ous-divisions feront nultre es a icultés ef
que ce soit d'wjourd hui que Ja pratiue sui- i 8 thangemens sontinuely cf © formation
vie en beaucanp de paroissea soit In canede

|

‘13 huresux.  Dailleurs il ne oh pas pren-
grands désordres. Sous le gnuvernement dre Te change, rejetter un travail iten ei
tauçais même, pour prévenir l'introduction

|

{ie [our K'occuperd’un projet a l'appui duquel
de semblables abus, l'arrêt «du conseil aupé- |! 'Y à rien de préparé. ;eur en 1675. ath « (Qu'au reste le con- La question sous considération est unedes

il veillera à la conservation de ce qui ape Je delieates qu’il es dec ete A fraiter.pactiont a bu dite fabrique (paroisse de Notre

||

*'uxit d'une part, ‘oh droitn defou en pa
Dame de (Québec) comme chose publique, so | (3Hens catholiques haya = otre part,
que les juges séculiers ont droit, ef qui d'une opposition er générale dans ie moe
éme de leur devoir de prendre connaïesunee (Jorité des membres d’un clergé vor ofigient,

des comptes des marguilliers, lors qu'ils ont untionul et respecté que Jest se oita prlieu de croire « y commet des abus, et nada, Fe par une erreur Falale, il porsistait
quil sorait fait droit sur leur requête, el mo

|

dns des prélentions contraires aux vœnx.anxyen d'ajyposition. Sur qued le dit sieur de Ln.

|

106788, urs droite acquis flea paroinsirns.
ferté aurait dit que si les jages séculiers oe bien seront À Pots a pets une e
avaient le pouvoir de prendie connaissance reroigsement ces aa id Mie
des comptes dex margueillers, le bien de l’é- reraeareeeae: nd r ; e ; -glive serait en proie, et le dit sieur de Com- ger rapidement, qui soulevent des questinne

nouvelles dont sont saisis des tribunaux laics,
qui ci-devant ont porté fe si rudes atleintes à
tn jurisdiction légitime, à l'état nième de l’é-
vèquecatholique de Québec.

L'administration oublia trop souvent qu’elle
avait à gouverner un pays aatholique, et que
rien de ce qui pouvait y gêner directement ou
indireclement le libre exercice du cuite qui
est celui des neul-dixièmes des habitans. ne
Jui était permis, que son «levoir fut de rrapre
ter, «le protéger nos étalilissermens eccléesns-
tiquer, que nos évêines et nos communantés
dûrent dans tous les tems être l'ohjet de arc
égards, et devaient jouir de inutew les facili-
tés possibles de perpétuer l'enseignement
religieux, d'augmenter le nombre des ja-
roisses et des prêtres proporlinément à
l'augmentation & la population. D'autre
part, le clergé catholique ne doit pas perdre
de vue qu'il ne forme plus une église liée
avec l'état au point où il le ful sous la domi-
nation francaise ; que si & cette époque on
lue pendigna des. priviièges «1 des honneurs
civils, on les lui trop sonvent acheter par
‘ne dépendance et des services politiques
etrangers À son ministère : qu'affranchi de
ce jong, it ne potplor prétendre à tontes les

où les notables sont appellés à participer dans prérozalives qui furent atlachers à In conrli-
les affaires de In Frbrique, et dansd'autres on tion de le porter ; qu’il vit sous un gouverne-

roit, Il semtile cependant con-! ment protestant qui a consacré pour ce pays
forme a Ix raison et A ln justice que tous les le grand bienfait de la tolérance relisieure
contribuables devraient exercer un controle i ln plas illin i que touten les nectes sesur leurs dewiers, en assistant any assemblées bâtissent avec une junte facilité des cha-:
dans les cas prévos par In loi, pour ÿ donner | pelles, et en régissent les revenus dansl’in- |
leurs opinions Pt avoir une voix dans ce qui lérêt commun de leurs membres ; qu'une
les concerne ai étroitement. D'un autre côté, partie des privilèges donnés aux églises na-

tiotales que le clergé croirait pouvoir récla-

 

  

  

   
  

   
 

  

    

 

 

y done plus de monsieur l'Esèque, à quoi le
dit sieur gonverneur leur aaraif réplique qu'il
<étonnnit fort que fe dit sienr de Laferté unt
d'un (our Ki irtespectuenx envers les magis-
trats, et qu'il (allait qu’il apprit que loraque

|les juges séculierr prennent connaissance des
\ comptes d’une fabrique, ce n'est que pour
(empêcher que les biens de l’église ne soient
yen proie, par l'intelligence et connivence qui
[pourrait être et qui n'arrive ne trap sonvent
len France entre les curés et marguilliers,
{quiainst si la conseil trouvait a propos d’user
de ponvoie qu'il à en celte rencontre, ce ne
serait qu'au cas ou qu'il appréhendat quel-
ques abs, ou pour mettre les choses dans un
ordre qui empéchât qu’àl'avenir des reclési-
astiques qui pourraient venir de France en ce
pays et n’être pas nusei soigneux ct ausaiver-
tueux que ceux d'A présent, n’en pussent com-
mettre si facilement de semblables.» L'hon.

  

  

{ répertoire de jurisprudence peur prouverle
drait de l'adiseion des notables nascm-
blees pourl'élection d’un margue Cons
de Ja convocation d'une assemblée par te mar-
guillier en charge, &e, &e,

Sousl'ordre des choses, il est des pravoivues

 

 
   

 

 

{la présence de tous lex jaroissiens pourrait

Du moment où il reconnaît : elles sont exposées à l'être nil‘eurs,

| profiter des abu,

parce qu’elles ont lieu entre les personnes {députés Ielges ont désiaré que lour mission te
qui devraient être les plus unies; parce rapport Yolusivementay duc de Nemours,les ne peuvent wei lew aoa queieyFeeeeaiasN od i 3 .ideEtrieEmETes ‘és etd 4 ‘asp entr'eux; cep-ndant onrelisait de croire àligion, quaiqu'il ne s'agisse ni de dogme, ni Broglie que le erties fat réricux.
de discipline, oi de morale, munis de la régie Le joudul Français de New-York, en explira-des bleus temparels de la paroisse, of sans tion d'un piticle sur ta pulitique Belge, “quiai
ue d'autre yatt fe paroissien ne plaide que été wal intrrproté an dee jou auus de laans les cus où il croit que Jes régles de In bmnville, pulde co qui mit : ‘justice sont vivlées à von épurit par celui;  * Ce que demande ln Frigce, ce n'est nile

‘due de Levehlenherz, ti le due de ours,
ni aucun des npmbreuxet par tous, ces règles de la justice soient “ eundticlats dont on a parlé, c'est la réunion de

observées, Ces procès de fonille, toujours In Belgique à a F rane c'est Is fusion de

haineux, refentissent aujourd'hui durs les 610population helliqueuse ef toute frangnise
tribunaux des trois districts, «til est déplo- | Avée la notre, c'est ln possession de cos richesrable de voir que «des personnes qui, pur état, [contrées, du port d'Anvers, de celte ligne dedoivent empêcher les prorès, y soient mainte-| forteresses qui ont couté depuis qu
mant engagées et justement comlamnées, {tant de travaux et de millions ; c'estcelte li-commeelles l'ont él€ à Lothinière, el connne , Vite naturelle et formidable, au lieude LilVimite ouverte aux chances d'une bataille,

Croit-on que si l'uifhire de Waterloo avait eu
lieu au-delà des places fortes qui dardent l4
Belgique les armées allié:s sernient arrivées
à l'aris en dix jours ? Qu'importe à la France
{que le roi de la Belgique se nomme Leuch-
!enborg, ou soit

le

fils de celui qui Ja gou-
|vesne; vitiés ainsi que les liens de pa-
renté disparaissent bientôt devant l'intérét

itique, et sans chercher bien loin des ex-
lu reine des Franvais n'est-elle rs a! la duchesse de Berry, mère du duc

tde Bordeaux.”
Pologne.—Les proclamations du général

  

 

  
  

    

 

 

 

 Les autorités citées par Fhon, membre |
Pourle comté de Nicolet suffisent pour prou-
ver au jurisconsulle que I<s notables ont droit
de participer à linominationges mprguillicrs,
à l'audition de leurs comptes A Ia révie des
VieRf de ta paroisse. Le eaflioligue religieux
craindre que fes co-relizionnaires «ans des
matières qui ne sont pas exclusivement day sol
resaost de Jeurs pasteurs soient privés de Pa i
droits dont jouissent tous les seetairra dont 1l |
est environné,et le législateur ju-licieux trou-
vera si conformes à l'intérêt public el aux cir-

  

  
  

 

     

 

   constances dans fequelles se trouvela prO-| titach vont sdresséos, l'une à Ja nation Palomas,vince, les demandes“des notables, qu'il n'hési- let l'uutre à Farinde, ’terait pas à les leur accorder comme droit

|

Au mujer do eon proclamations, le Constitution-  nel fait fen rdilexionstauivantes ,
« Len proclamations dn général Diebitsh ne sont

 

nouveau, si elles n'étaient pas déjà leur droit
ancienet nequis. En vain dira-t'on que ces | 3 t iauterités sont trop récentes pour établir ques [que le commentaire nfficil dis marfrats de le
est le droit du Canada sur ces miatières. En férour Nie | adremsé oe Polonais, seulement
consultant des ouvrages moiernes, leurs nu- by uses arroganee, a érocilé a'y'mmoutrent à
teurs citent naturellement In jurisprudence Miete 19 cærnt parler de clémence, eus hais
contemporaineet les arrêts les’ pha.récel TeeanCLdetyradoPadeTeme
mais ces arrêts ne sont pas conalitutife d'un

|

Finvanmn de Suwarrw ! Hs vantent ler bienfa
droit nouveau : ils sont énonciatils du droit | dont l'emprraur Alexandre a comblé le» Polonais,

 

  

  

   
  

 

  

  

eommnn et quand on vent chercher de bonne - © ces bic ta consistent à avoirimposé vu joug
foi Ia solution de ces questions on trouve dans| de fêr à Pokigne, Une co ins dérisoire,rag desputisni de voile à l'arbis  

 

de plus anciens nuteurs les mêmes autorilés. va
L'église qui a oncédé jusqu'au droit de pa- |yg
tranage mux laics fondateurs des temples, |(anc
ponsrait elle disputer aux habitans du Cana-
da, fondateurs si récens de tant dW'églises, (on
le culte se célèbre aver plus de décence et de
olennité gue dans les paroisses de campagne A 4
d'aucun nutre page.) des droits infiniment ‘ ron fo dinori un fetft
moindres, Dans tous les pays catholiques de eetpanmainsSatie eeMeheseclerat aconPhpom fardeaudu drpotieus ot de Pavoir brisé, Crestu P elle aujourdhni qu'on accuse, ©t ave acrusatonrsles paroisses de campagne ont souvent été ce pont res bonreanx. Fiera de viet rex fur ilensous-divisées en tres petites circonseriptions, [remporiérn Ur DA ennemi sans expérimee, rans
ont été très pauvres et dans ces cas, les mar- | discipline, sans énergie, le général rasse menuceguilliers anciens et nouveaux ont pu former ! len Polonais comme d memcerait des eaclaves fé.
la majorité des parcissiens et la minorité a à | atl ritaar un bared!Fointi
néghzer d'assister à ces assemblées. Mais y eonoatefNs doutons fonstei ol les paroisses sont 8: élendues, od I'u- | dépendance nie quello sern l'issuede faair
sage si rare en Kuroje, mais universel parmi parviemstrant-ils à chasser les armées quinous, de remplir les églices de banca, donne {vont ae Préripiter sur lenr territosre 7 noun le dé
des revenng si considérubles & un grand nom.‘ sirone vivement : nous eroyone œux miracles delabre des fabriques, laisser l'emplof de ces re- liberté

;

il nôus serait pénible de perdre à cot 6-
venus sans contrôle et sans surveillance aux gardtout
marguilficre, peut donner lien aux plus graves ide our.
abus. le marguillnge y peut dégénérer en! li agni
une coterie privilégiée où quelques farens et!

  

e Je plus violent, Nolle liberté n'était respec.
la pensée était escluve, et la valon‘éde Con.in la loi supréme, Les prisons reporeenientde vietisnrs innovantes arrachesx i leur faraille, à

toutes lenee effrctions ; il n°y avait ponr elles ni
justice ni espérance ; l'oppression

tqu'il y avait de pl» généreux dans
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air.
l'avons dit, et nous lo répétons avecleur. La Ermnce uuiait dù interposernilai an puissante influvner cntre fa Rssie €logne. Dea démonstrations énergigues     

  

  

  

quelques amis seraient sents appellés à se‘ prut-êtrr anuvé cette hé pie mafton, notre plussurveitler, à «e pardonnertour à tour leurs né-‘ancienne amie, notre plu Mainioe
æligences. Mis, ajoute-t on, les évèques dune nant tonr d. on sache

 

leurs visites pus > aut MIF cea enatières en ag
ve jurisdiction qui mettra À l'abri de toute

  
3 1 surplus, on dissit au-Jourdhui à ln Bourse que M. Poxzo fi Borgo avait

 

   

malversntion Où est cependant aujourd'hui A); oo Lo 6 "ports, i avai oslear puissance cogreitive, non seulement con- oteeTo pA it, a ritedés feeltre des fric mais même contre des membres tri Le conséquence delélestion du due de Nemontsduclergé qui n'auraient pas la modération et
Ja sagesse de se sonmettre dns hien des cas à
leurs décisions. Ils sont tout juissane, §
vous voulez anprès de ceux qui ont In retenue,
la déférence et le rexpeet qui leur sont du
Îls sont tout puissans à l'égard de ceux qui se-
lan tonte probabilité ne commettrout pas d'a-
bus ; mais à l'égard de ceux qui voudront

qui où paretrenr où par
mauvaise disposition vondrant résister à leurs
Ordres, comendans dec matières de emnple

rome roi te In Belgique. Nous n'avons rien ape
pris qui #2 atlonser ors broite.s

+ Polonaisa fait sortir ur long mani-ele en TÉparsE & er Cedoeu-tnent, bien 6: nût
vation Prlos déclareair elle constitue un peuple indé-

put a Ie droit de confibrer la couronne© à qui il en jozern digne

;

sor eel
, Jugera enpable d'observer Hi
ies que nous ancana jurés, et de conge

thet& fen fibestés nationales, £eo La décli-

 

   

 

  

   
  

       

   merparce que de vieuxlivres lea fui donnent,
€ qu'il est sare de regler d'une «ont incompatibles avec le nouvel ordre de |
ve. Ce bill n'est intruduit que choses lézu'ement établi dans la province.‘

| La jurisdiction ecelésinsiique contentiense|
ent, de droit, très restreinte, el, dons le fait, |
il n'en reste plus avcrne trace. Ou sont les
officialités gui déciderant juridiquement lea
contestations qui peuvent s'élever entre les
dilfèrens ordres de la hiérarchie, ou entre le
clergé et les Liies,. [es évêques ne peuvent
tent voir, ne doivent pas tout juger par eux-

mêmes, Leurs délégués, le plus souvent,
n'ont aujourilhui qu’un pouvoir de concila-
tion, d'arbitrage el de persunsion: et plus ils
se restreindront & l'exercice de cette juris.

les bourgs et villages au montant de cingunnte diction volontaire, toute de charité et de bien-louis (excepté peur le bourg des ‘l'rois-- veillance, et plux il« verront croître et v's.
Rivières où l'on devra posséder nu montant tendre leur utile influence. Puisque de mat-
de deux cents Jouis ainsi que dans In paroisse heureuses circonstances ont fait éclater pare
de St, Roch à Québec) et dans les villes de, mi la minorité du clergé une résistance inne-
(Québec et de Montréal au montant de mille: coutumée aux arrangement pris par les
louis, Il ne ve propose pas de presserla pas- évêques et lu tren grande majorité du corps

wl en pour l'administeation ecclésiastique du dio-
sit distribugé un certain nombre damsTos pa- ; cèse, peul-on espérer que des Inica ne copie.
rojssrs pre connaitre l'opinion générale et;ront jamuix celexemple? N’ont-ils pas unar prrlrebinnner dune Lu session prochaine beaucoupplus grand drait à savoir commentun ouvrage imparfait, ‘seront conservés les édifices qu'ils ont bâtis,
M. Bedard ronçoit que le bill proposé en- et comment seront employes les deniers |

traineru des résultats funestes, et peu de bien. | qu'ils dont ponr leur utilité commune,
raductinn des propriétaires dans une ax-! que n'«o avaient quelques prêtres À (rouver !

semblée de Fabrimue loin d'être suivie de quel- À redire à l'augmentation nécessaire du
ques leureux ellets ne peut l'être que de tron-

-

nonibre den evèques, sous prétexte qu’ils ne
bles et dde désordres. Il peut ne faire qu'il y pourraient pas, souténir avec nssez d'éclat la
uit des paroisses où à) y wit du mécontente-

-

diguilé éjincopale, et faire tout ce qui dépen-
ment (il y en à partout) mais dans la plupart dat d'eux pour diminuer ln considération qui
l'on est satisfait, Si les propriétaires assistent avait foujours été altachée parmi nous à
sux assemblées, IUn'y Aurs aucun moyen de cette même diguité épiscopale? Du seal
venilre lex comptes : ‘ce seront des sujets de | fit que les tribunaux civil» sont o
"uerelles et d'inimitiés snns fin, Hy a dans premivre instance, et non par voie d app
res paruisses deu menteure, qui, agissant con- / romme d'abus, de cette foule de causes qui|
tre le curd, chercheront toutes les occasions, étaient de In compétence du juge d'église,
d'entraver ses mesnres. Ces gens furbulene | découlent de nombreuses conséquences. —
ne jouissant js À gusle titre de In consid Désormais In force et l’utilité du clergé
tion que le patent à pour ses availles, anisi-/ andien dépendent éminemment de ses lini.
rond nudemment tous les moyens de satisfaire sone infunes, de scn étroite communautéleurs pawsions.et profiteront sie cex nssembléen | d'intérêts et d'affeetions avec la masse du
nombreuses pour semer la discorde, Szuont | peuple : peuple propriétaire, peuple moral,
A In reddition de comptez, il pourrait y avoir! peuple appelle à s'éciniter par des écoles que
“in comité nommé pour reviser les comptes, jnes fabriques peuvent fonder, appellé à se
qui pourrait étre autorisé à jionemuivre, mais; préparer À l'exercice des droils politiques lesavecln resjrnxalilité de payer À mèmeleurs | plux relevés, parl'exercice des droits moideniers les frais d'une poursuite injuste où

|

compliques de fabricions, de jurés,; d’élee-
inutile, de même que le miarguililer s'it suc-

|

teurs.
combat, Autrement et d'après ia proposition! Les paroissiens et leurs pasteurs ont l’in-
soumise, on verra les anes d'œuvre occupés| térêt le plus prochain à ne pas voir se mulli-
par des personnes insignes d'y avoir place,

|

plier ces ilissentions et ces procès toujours
des individus d’une mince réputation

:

demau-

|

instuits à si grands frais dense les cours et

, blées, ete
manière défi
sans la vue d'introduire le cale et fa tran-
quillité, d'assurer au clergé lu continuation de
cerespect qu'il mérite à si juste litre, en fesnt
cesser tout doute, disparaître tonte incertitude
quant & undroil ansien mais tombe en desué-
frde dans plusicurs parties del» provi-ce.
Comme ve qui rezurde les quallicnttous est
en blanc, l'hon. memisee a dessein de propo-

 

  

 

 

ticipation de leurs aflaices de fabrique qui
passant hnit_minota de grams de dime dans
lea priroisses, «iti seront propriétaires dans

 

sation de ce bill: son intention ext
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go dePais. les Avocats, les Notaires, les vais effets ne peuvent qu'être le régultal d'une {aves plus d'aigreur (ue {outes uutres causes,

et d'argent seront ineflicaces et tnrdifs leurs THten à été signée unanusctent par tous les
moyens de contrôle et de répression. Leur| membresde la dièe,
surveillunre n'étant exerrée qu'à de longe în-| faui ant, oùD darcord nur
tervalles, elle sera insuffisante pour combler | picki, rimea pere; imten déficit qui aurait été prévenu par une red- grat uy fraitre, et quil «
sition de compte obligée à première demande * pandance aver. les vutorit
dans la paroisse, i|eantraire, préteads ut qu

(A coxTix

les mo-
1      

    

russes ;
+ pure s’il   va

raprépandue dans l'arnée,
erabnle de n'étrr pas assez

  rx aontinens t
Lind u résigne, par bn
ifort rant
i ba eondite die Poristneratte pntanaies dane |To

n

été 1 fail deze admiration

   
      

TdVoTVTZ
MONTRBELe : jeRe x. = - A se die, sirvi des -LUNDI SOIR, 11 AVRIL, (8H | vera de Viteet de Matetons- {de forve ocx du preter démendorement de Jo puUN vaissenn marchan:d anglaie, la Cathe,

|

logne, ont di he révolution genésmine, parti de Livernonl Je £4 de Févrivr, et archré Pile. Len forere tmilitaivns so montent à 159,000à Charleston (Caroline,t à npparté_ tes nonvrlles ut bn train oLde bons équipemene,gl réreates d'Europe, Nous allons en donner |
l'analyse, ÿ ajoutant celtea reÇuas par lo Spfranes © pareéle Nig,Jenkins que nous n'avions pas encore publiées, |l'reprit dont tea
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braves troupes de lhtimanie, qui onten à du bars des Runes, arévélé
Wt be pete du corps est animé, Au

 

  

  

  

  

   

 

Un paquebot du Hâvre, party In 13 Frvrier, ext [rit vague doe

tn

Garston d'un comite pronaussé arrivé à New-Vorke Un pepier du lièvre là Parts ayant ayeite, In
1 i t attend

 rapporte, xe fondant sur ime annonce 1616p
phiqne par Lyon, qu'une révalation aériense avais
écluté en Jtalio ; que Reggio, Bologne, et Un |
dène avairnt été prises, et quo le duc de Modene
avait été lué,

Le Courrier de Londres du 18 pubblin dane une
seconde édition une importante communication
de smn correspondant à Bruxelles, où il cel dit
qu'un protacole do conzrès de Londres, du 7,
communiqué au gouvernementj
cuit que le gouvernement fra it lo
trône de ln Be pour le due de Nemonrs,
accédait an pro >» du 20 Janvicr, et dés
avonait la lettre de M. Sehastinni, que le congrèe
avait sous les yeux lors de l'éfection, Ce tefux
puraitrait démontror de l'intelligence sur cette

  50,10 Francais,
Deans Ie commencement de fu fermentationdesosprits cn P la villr de Cracnsie, qui

W'uvait dé qu'à la mésintelligence dra trois puise
“uneen copusiageanton deu comprisedann
fh dléewmbrement, r éte ani d'un grand en.housiasme, La vile swat rénnie aux Polonais;{de perle à lipoTe nent, Cl arrêté frs mormhres
fayards. La jate d'attente pour l'indépendancede In ny 0x1 À son enmble, * Tout
ville ne 1 dde des 1
or le prix À Varenie
teux de ae servie de € d'argent, et on ne voitpartout que des calor de bois,

rance,—M, L'Abhé ain Lu Mennain, amoné desvani les tribunany, commie Ion ait, à caune d'un

 

   

  

 

   

   

  

 

   
   

    

  

 

   

      

 

   
 

  

 

  
  

  

9 ue es pois . i ne lonhd n tre} Eohalances. On dit écrit publié due inional intvale Foden, atarevenira nonedes Ju acpaité après d'tidrn pusyein de pa
non plus ae l’archidue d'Autriche, comme ariérous prochainement un résumé

d'une des familes souvernines de con = = =
varncuiens. Les Belge « xeraient ainsi nlliges de ion hig sur les uffiiren do Francerien de
choisis quelque pelit prince d'Alfomagne. Le Lo puce ier autre que les muvelles qui ont ra) +
mémo correspondant dit que dans uns coran pot a aires rn Belgique, + ca n'est
cation pnhsénente que To diplomate Français, 0 Préna:uiife militaireso continent avecuel

 

v.té, tant danslea arinées do terre que dane lamarine. Ces préparatifs en ont amené de aetnebinbles de In portde quelqu «autres puissances
etd« l'Autricle et l'Erpagne en patteulior ilparait pourtant par les nouvelles de ce dernieryn qu'on ne médite aucnne tentolive contre lsFrance, ctdun les hrépuratife de guerre ne sontque la continuation de cenx qui ont i
empêcher entrée des réligion enfi £18 fue pour

M. Bresson, avail refusé de ger In note qui
eompagnait le protocole, que la commission
plmnntique avait refusé de mettre re dorument
devant le congrès, et Pavait remis à Jord Pon-
souby.

   

  

  
, les députés belges à Paris furent reçu

officiellement par to ministre des relations étran-
géren ; Pentravuo dura deux houres,et les cone
sidérations les plus graves y vinrent sur Je sapin, l'Espagne

ait

vu le révolution” fran11 paraits 4 suivent les jonrnaux d'or ceci ent

|

vais cil pocitinn inolée et za nisiré, qu'on devait propeser eu congres Belge dé

|

i lent toute enterprisefire pour roi le prince Charles de Naples, qui

|

le renvormement de l’édi deiépouseruit le princesse Marie du Fiance,

|

Les

|

bicn des citayons sous sesruines,

 

    

     

  
  

 

at, el ensevelic 
 



 

 

  

On frouve néanmoins l'article auivant sous la
date de Londres, 11 Février:

Les nouvelles d’Espagne font croire plus que
jumais À Îa guerre :le nombre des trouprs s'aug-
Hiente tous lew jor Irs places fortes sont mises
en élat définse et lo tminirtère (uit tes plus
geands efforts ponr procurer au gouvernement les
sountes nécessaires pour soutenir fa querre, On
mssigne pour où 5 grands pré patatifi la
réinstallation de In le exitée aur letrène de
France; on ajo rry, nom-
née régente so
a'êt i

  

   

       

   
     

  

 

  

 

   

  

 

R
fo parts Carling

Lo Morning Chronicle de
qui suit a eujet des es.niinistice
senferméa anfort dv
M1, Poyeunnel rt Poi

querrlles depuis qu'ils
teresde (Tam, ef én
cmcespandante particnbè
Lui, l'avocat lança un chandler lu tête
prince, qu'heureusement il mania. Ce do
U adressé nu gous “nl tee petition pour ole
tenir d'être séparé de sun conuegaon,
dingletrre—l.es nouvelles coninerciales d'An-

  

 

de Chustes X

Tor.
une

i

1 dane
parait, d'apr
quan guar, h

 

     
   
 

ac ont eud'unsez vivos | et duns les ports ant été en grand nombre,—

consolidé. Ces pensions, la plupart à des
membres des familles de la pairie, que leurs
parens ne veulent ou ne peuvent sont réduites
soutenir où quià la pauvreté parceque suivant
les lois anglaises il n'y en a qu’undans une fa-
mille qui emporte tout, ont exeilé d’importan-
tes discussions d'une haute portée, sur la mi-
sère des pauvres, et sur l'olifité dérisoire de
sontenir à même le peuple une uristocratie
ruinée.
On a éprouvé dans presque foutes les par-

ties de I’ Angleterre des manvais-tems extré-
Îmes dans fa premiére purlie de fevrier ; it est
tombé henuconp de neige, les chemins sont
[devenus impracables, ef les avaries sur mer

 Les imiiles ont été arrêtées par l'état des che.
mins, et mêmes quelques personnes ont péri,

1 Les imêtaes tems se sont [ait sentir en Irlande,
! L'irlunde en est toujours dans un éiat ex-
trémementalilizeant. Nous rezreltons, dit le
Morning Che le, d'avoir Ainformer nos lec-

|teurs, sur lu fai de lettres que nons recevons

 

  

 

ayant êté admis docteur er théologie à Puniversité
de Valence, M. Iloux deunt membre dela con-
grégation des prêtres de St, Sulpice. et fut en-
voyé au séminaire du Pi comme professeur de

(théologie. L'iflustre AL lu Galard, évêque du
Puy, l'honora de s2 confimce spéciale, le nosgma
son vicaire général, et woulut | pour sou
compagnon d'exil durant ies tros le la révo- |
lution. M. Roux laisse on noble ami pour pas-
sor en Angicterre, et do laen Caneds, oùil arriva |
avec dix autres prétres 1794, Bientôt honoré ,
dele confiance desa grandeur l'évêque de Quetrer,|
Îlne tarde pas à s'acquésir estldu'clorgé du ci
trict de Montréal, ol fut en conséquence choi
l'ar sen confières du sétiinaire pour leur supdricur |

 

 

    

 

 

  

   

la doncour de wn conduite of 'étomlue “de xo! ®
connaissances lui ont procurer l'estime de tous
coux qui l’ont connu, Dans lo voyage qu'il fit en

ontagede sa ta regut d'
cles tém d

 

 

    
       
  

 

  ite part
plus Hatteurs 1

rdiale qi]
Quel

l'ques uns des évéques do France le pressaiont con- |
| trasetlement d'accepter les dignités les plus hono- |
! rables deleurs diocèses, Bes [arenet sen hon |

  

gletersedela dote la plus réernte, sont de Liver-| à l'instant d'Irlande, qu'il y a lout lieu de | breax sans, qui le sollicitaiont uns cesse do # + 16
pool, 11 Février, On y avait reçu le budget du | eraindre pour la paix de ce malheureux pays.

it que parie | C’est toujours avec défiance que nous recchæncelier de l'évhiquier, at on
lus voien ed moy
de certains 18x
nine sar cha

  

     

nt
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une gratude senention
À l'arrivée de

éricainn s’en
na) de Char-

| dun
de pra-

     

  €
cette: nouvelle aux
sont trouvés fort
lenton jt à ce enjeu: «1;
denier par livre sur notre
duit brut, duit avair un effit considérable mur los
arrengemens d'après leequels k ux pays ant
Aunintequ des relations commerci svantaceue
sas, H armerale manuf se américain do’

et for aveu nnempéchoment add
iaseiment d'un syséme de com-
Nous n'auvions pu attendre ©

at en Angleterre, qui a
pen nt si Jong-tems vogué sous la bunmére du ln
iberte du commerce»
On waive ce Gut va suivre parmi ler nouvelles

rosimercinles de Liverpool, mais sans date parti
eulère; peut-être n'est-eu par postéiienr uns poosse

qui ont déjà été ps 5 « Les marchés
4e Liverpnol sont plus févurables pant Tes gras
La fleur s'étant venue 36s,, ce quiest va chehn de
falte gps à urnes vas édente, Leprix moyen
do la se mainr était de 74e, 34, ot pour be
wanes 7ts, D4 A 73 che-ins ia th
an droit dun , et an droit is 741.»

apiperts la potusse sou! € soit:
= Alralis, 50 quarts de potasse d.- Montréal ven-
due à 419, Pt 45 de perlusae(qui a baisse) de Ale
à 41e 64. 1equintat.s

Venant imaintenant aux nouvelles polrti-
qques et nutres, les plus importantes sont les
procédés en parlement. De lonus débats ont
eu lieu dans la chambre des communes le 10
février au sujet da canal du Rideau, sur ln
proposition de renvoyer le sujet À un comité
spécial pour se procurer des rensoisnemens,
Il æet dit dans le reprit de ces debats que
Jord Howick eetira sa motion sur les Canadas,
on ignore quelle en élait ln nature, Lord
Altlorp en motionnant pour un comité spéci-
al sur fx susets de canaux du Rideau et de
Grenville, haere que l'estimation demandée
pour le canal du Ri lean éta £693.000, et
de £350.000 pourle canal de Greuville. faisant
É943.000; et vù la varintion contin
estimations, il ne pouvait dire que ce serait
JA tout ; c'est pourquoi il désirait Vopinion
d'an comité spécial surl'appropriation à faire.
T1 sontint afliemn su: l'actroi de non-
elles sommes, et s'apz Uya sor l'uiilité de
‘V'entregiise sous les rapports militaires, et
sur Ia néceasité de ne pus jerdtre la somme
de Æ372,000 qui avait déja été depensée. M.
Labouchère, M, Rice, Mn Coulbourn, et
autres membres qui parlerent dans le même
rens, s'appuyérent à peu-présiies mèmes rai
roniemens. Sir John Newport es M. War-
barton parlerent duns be seus contraire; ee ster-
hier s'appogait à ce qu?dépensit tant d’ar-
pont Diitatnique dans wne colonie où suivant
f il 0°y wnrsit wueun commerce avee l'An-
leterre sans Uexistence dvr monopoles ef es
restrictions. Il répéta qu'il v°y aurait aucun
comtuerre naturel aver le Canada, maida un
commerce fre il ne pensait pas que
Tour souteuir ce eon.merre ou densaorat au
Jays de perdre d'aussi fortes momies;
colonie en aurnit tout l'avantage, et lu s:unn
dépensée nurail été mieux employée sur les
chemins dans les environs se Toudres,
Rohert Puel purls aussi sur celte question ;
iln'yeut dans ces debate que des nasertions
générales sur l'utitité des colonies, et rien qui
eul rapport à lu poldique. Le comité Pat
voté, ef mine iueid nte s*-
tant élevée, M, W nist qu'il vou-
Vat abatelonner toutes fes colonies, il ne vou-
Lait qu'épargner des dépenses 16 ln uèré-pa-
trie. Quelques membres se prononeèrent
contre ces discours inci-lents, et devanndre
dérent aux opposans sfe venir avec «
prusitions formelles. NM, Baring prit os
de dive entre autres choses qu'il y avait des
colonies qui coutsteat benticoupef ne rappor-
taienl rien, par exempleles (slrs fomennes,
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que pour lui il serait fort disposé à abandon- |
ner à ln Grèce. Sir (George Murray soutint
l'importance du cunatet In nécessité d'eu-
quenr, ft regardait comme admis gne le
gouvernement n'avait pns intention d'aban
donner celle colonie ; la question dever
ainsi nne question d'écononne, et le comité
aurait à enquérir si les sonmies dépensées of
À dépenser ne le seraient pas pour un objet
avantageux, L'uchovement du eannl était
important pour Ie défense militaire du pays.
M. Hunt «lit que depuis longtems son«
était que la Grande-Hreta
relene aucunecolonie ui ne fat capable de
se soutenir elle-même, Il aurait été bien
“lus sage d'avoir retenu dans leur pays los

Journnliers irlandais exportés, et de les avoir
employés au desscchement des marais. On
W'evait jusqu'à présent gardé les rolonies que
pour le patronage, et il était Matté d'appi
dre du chancelier de l'échiquier que ce xys.
tême allait êlre entièrement changé.

Parmi les autres discussions, celle de la
liste civile proposée pour lndurée du règne
de Guillaume La est In plus importante, Il
¥ nunc grande réduction apparente, mais cet
te réduction n'ent que dans le mode du vote;
eat an lieu de voter en blue avec la fiste cer-
(nina items qui n'y ont pas un rapport inmé-
dint, on les retrouvera annuellement dans le
budget qui sera soumis à la législature el
qu'elle xern appelée à voter. Îl y à néanmoins
eu quelque dégrèvement dans la somme votée
an Roi pourle mettre À même de pnyer des
pensions, tant en Angleterre qu’en Ecosse et
en Irlande ; encore ce dégrèvement ne sern-t-
il senti qu’au fur et mesure du décès des
pensionnaires actuels, l'excédant non voté
devant êlre jusqu'alors payé à même le fonda

    
   

 

# coton, en addition nu |

lement sur l’état de l'Irlande,

    

   

© Angleterre, ajoutant: « Je vous le
1

le des

 

sie |

 

 

   

 

| vons de telles bettres, mais aujourd hal. nous
avons acquis une convielion trop bien fondée
quil faut y ajouter foi. Le gouvernement n'a
de ressources (ue dans les mesures los plus
énergiques, pour ÿ rétablir lu tranquillité et y
faire respecter son autorité.
La détressedes pauvres était plus affieuse

que jamais. La furive avait éprouvé tne
! hausse de 50 pour cent, elles poisines dde ten
(re étaient fort chères. Cependantla souserip-

  

 

 

« tion pour les pauvres avail été très productive,
le ford lieutenant avait sonserit pour ane som-
wine de 500 liv. ofg., In banque pour 2001 st,

en In maison Latoueche pour 100 L at, et M. ! de:
"O'Connell pour 20 Lst.
«ll paraissait que le procès de M. O'Conneil
! et de ses co-nccuxés devait promplement avoir
lieu; le Liverpnof Journal angengait que l’af-
fuire serait décilée le 17 de février,
Des débats très animés ont eu lieu en Par-

M. 'Gorutan
“Muhon, en replique À on discours du rhance-
lier de l'echiquier, dit que s'il était répandu|
da sang il retomberait sur le ninistere en

s, An-
3, VOUS BUrez assez à faire au ilehors sans
er vos Ianers ur le corps des Irlandais

qui n'ont ni ouhlié ni [inrdonné les jours de
1798,» Il conclut en disant que le peuple ir-
landais était déterminé A ne jamais succomber
à la tyrannie du ruinistère britannique.

—
Lz Conseil Léginlatif n passé [020 Man une

série du résolutions, pour protesier coutre Pengode denier« publics en vertu de votes où résolutions
dela Chumibre d'Assemblée on d'aucune outrematière; sans la conerstriment formel du consei!
Ces résolutions tendaiont évidemment à empêcherque In gonvernene tirt des coffies publics la som

reorporde dane le Lill dus subsides pourl'in-
mild dem membres, et aussi à empécher l'em-

(ploi des £100 votée sur les contingens de l'as-
semble paar ly mission de M. V en Angle-
terre,

| gouverneur,

 

 

  

  

  

 

   
  

  

5 Nous avons

 

La Saison, —Depuin quelque
"eu conat

  

nent du finid, de lu ~ du vent, et |
de Ty Ver lo steam-boat  Edand Henry
esl arrive dana le port. D'e steam honte
cont ayumi arrives hivr de leur quartier d'
sent; mais Irglncen qui s'étaient
uit précédente leur ont apposé quelques diffent-
lé<en montant le courant ; ve sont le Sf, Love
reat, le Juim Mofson, le Chambly, et ln Walerisa,
De parnit pas qu'ils nient éprouvé de dommapre

*fien de Boucherville lors do la debacle,
is ant rouru bonteoup de dangers, Le

  

  

 

     

   

   

 

   

     

unir & eux, mais aana et, excuyi sent de fe sete. |
a ir vrais êtes

« parent I" ager. Enfin
po de paralysie, maladie cunt

longtems, a ech
dernier à deu rée-HuCi

rx on eu lie
L'église était toute
itoyuns était très

rqué bratienep
pères an nous

ent été epéciaie-.

uv
tendue de noi, La foule dos
considérable, On yu noms re
de personnesd'une craysoceë
dit que plusieurs d'entre eflu
|ment invitées,
— En cetla ville, le 9 du courant à 43 heures,

Pierre Charles, enfant de M. Charles Disaillot, âgé «
de 9 mois et sjuatorze jonrs. i

A St, Hyacinthe mardi matin, 29 du mois
! jor à l'âge do 41 ans et 4 mois, Date Lonin-
Esther Bourdages épouse d'E. C.Després écuyer,

laprè une douloureuse maladie de plus de sept
avrester ant été inhumés le joudi 3t dans

0 paroissiale du lieu, en présenc d'un con-
eonm nombreux de parents et amis qui avr

ut apprécior cn elle les vrrtue qui font lors
| de son sèxeot le bonheurde ia viee ns
| POSTCRIPTUM.

   

  

  

   

  

 

 

» ,LES papiers américaine reçus aujourd'hui ron-
tiennent des détails ultérieurs sur les aBiires d'Eu- |
cope, apportés par le paquebot France, arrivé du |

| Le cardinal Capellari a été élu l'ape, Ilent né |
a Mellune le 18 Beplembre 1765, el à été créé
cardinal 0a 1826 pur Léon XII. On ne dit pas

Janel aomil a pris. |
La nouvells d'une insurvection en Îtulie est con-

firmée,
La diète de Pologne a adopté à la majorité de |

| 83 voter contre 13, une loi qui remet l'autorité |
; Suprêmeà nine commission de cing membres dont
| M. AdamCzartorauekirat le président. i

Onrapporte de Bordeaux que fe parti de Char-
,len X intrigue considérablement en Espagne po
| opérer une diversion en lr-nee en faveur du duc
de Bordeaux sous le nom d'Henri V.

| ly a eg une capèce de compromis entre le gnu-
vernement et M. ©'Connell dans Jes poursuites en
Vlande, M, ©Conneil ayant le 12 Févrierretiré son |

  

  
  

 

chefs, et que lv precureur général € produit un
walle proteqwd sur les autren; de sorte quil n'y an- |
F1 pæs do procès, el on pense aussi quo les autres

| proces vont être arrêtés. Le jugement n’a pes
été prononcé, et

dres, Les journaux regardent Je tout comme
le vice roi lord Angleses, mais

 

j Londre:
    

   Le budget anglais paraît présenter un dégrève-
ment de taxes de Ær,40,000.

Mr. G. R. 8. de Boeujen, fils de l'honoratdn
M, de Beaujeu, était au nombre des passagers ve-
nue du Havre dans lo Paquebot France, of est ar-
rivé en cetteville hier.

 

  

   

 

  

 

  
  

. O'Connell devait partir pour |

la mettra fin à-l'agitation, i

Aux Flecteurs du Comté de Laprairie.
ORSQUEje aollicitai l'honneur de vous re-
présenter dons le Conseil publie de notre

54, je le regardai convuele plus grand honneur
que vous puissiez conférer et que je pusse rcce-
voir. Je n'ai sullicité cet honneur dans nuevne
uote vue que de remplir grotuifement Pun dew
ie importans td. Hhonoralilos devoirs de
a

  

=

   
   
       

  
  

vie de ne puis copandunt vous ca. |
cher vre adoptée par la Charabre d'As-
remis nicre savion, pou aniver

 

rpefscnce wa Parlement, à
nent notre situation rerpcetive,

de vous et informer deoj
suite, Je ntécpenit apes à cette

re dusaid son propre dane le Chand,
Ur Bt Rous Cone eagagss à servir
ane ararvitente

© aucait une
etuhilind de ta représentntion.

waren AL pevitoe do P §
tent paar ineauras

et

    

 

In
hey
gen)
da

 

, of voi
x Hoyeen

= putdiques on peur Yes Gndo Fedu
à environ + 2,606

inej autorisé À recevaie nne

 

 

  

 

ention, ge masi

Je ie tn
partie de l'ar

de, pr

   

  

orem agri
ja vous
moi-

inp

conme vour appartettant, et non
commede raison, lag"

Jugerez aie ab on me promettait d
ACT TON Avis one fenip'oi de ectte souvie. je reo
command pais de In Casner à un maîre d'école

eon de panvics enfins, of fe ta ro-
Plaine entre ten nmindle tels mynd

d'école déjà nommées ou qui fe seront ci-aprin, on
rn elles antr «mans #1 pay tel antre nage pu-

Pie vous pourrez déterminer à une assemblée
pribl
cel oliet,

d'ui l'honneur de demeurer voire
très hamble et obéjexant serviteur,

AUSTIN CUVILLIER
Mantréai, G Avril, 18312

‘Fhéâtre Royal.
——

Représentalion dAmateurs.

Au Bénéfice de l'Asyle des Orphelina.

 

  

 

   
  

    

 

 

  

 
 

LES AMATEURS DE LA CITÉ ONT
LAISIR D'INFOR-IER LI: PUBLIC

QU'ILS DONNERONT
JKÆUDI SOIR,

Le 14 du Courant,

BARBAROSSA,
Tragédie en 5 Actes, par le Docteur Brown,

ET LA FARCE

ES BRB ALEVE,
on,

ALL PUZZLED.
(+ Le Plan des Loges est déposé chez Mr.

  

Crs resolutions ont (té cominuniqnézs ay | l'Aydoyer de son coupable sur lea quatorze prem'ere Lucais, rar Notre-Dame, où on peut se pro-
curer des Billets d'entrée,

Montréal, 11 Avril, 1931,
 

 

Vieux-Marehé, Cr Soi
,rant, à SEPTLeures précises,
i {Par Ordre] 8. SCANLAN,
i 11 Avril, 1431, Secrétaire.
|__&Z- Toutes les personnes qui aympalhisent
aux malheurs de PIrlande sont priées d'hono-
rer In Société de leur présence.

 

  
bont Edmund Heury doit comm à

tre Montréal et” Laprairic aujourduni

 

tay
ou demain

  

| 11'y a aussi dans le port une des barques i.
| remorque des wtram-boate. Le Laprairie, qu
aussi arrivé, ne doil pas, dit-on, continuer ne
voyages à Longueuil, el n été acheté pour novi-
ger dans le partis aupécivure du fleuve. Lu

Vhavne de Lac vient à l'instant d'arriver de son
“Leu d'hivernement au bout-de-tit'e, Les gneux
nittent peu à peu notre (ort et nos es—

| L'eau ayant baissé un pris ces jours on
à pri opercevvir en parte le bord des i
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Lrer qu'iie n'auront pas éprouvé de duinmages,
 

Le nommé Bayer à été exéenté vendrudi derni-
ar. flanv.né que ln nuit de fn catastrophe gai

aftraté

 

      

  

    
 

la conduit à l'échafend, it n°
aa fin nuts non seulement désave ou
intention de re, il @prétendu « était

1 mz morte des coups qu'il lui avait donnés, Cet  
(homine était encure très jeune et jouisenit d'u.

@rnnde aisance corne cultivateur. En vt-
tiibuant sa fin mmiheureuxe à un arcès
le Canadian ‘urrant prend orension de "faire de
nouveltes remarques aur les fancstes résultats de

‘l'usage des b insons enivrantes,

  

  

 

I %,* Nous sommes Pe AN PTO.
chain numein ln ronclusion de ladreses du In
= Socicté dus min de Fiddande.»

  

 

La première barque du Haut-Canada, chargée
[de fard, &e, consignée à MM, Hoaker et Uon-
derson, est arnvér à Ln Chine, Le canal n'étant

| pas encore cn activité et l'état dea chewing ne
wrmettant pas le transport des € an ville,

arront en altentant em Chine,
te de Mons

Phinir, capitnine TÉthrop, est arrivé à
mardi sn, pour eepartir pave Whitehall
atin A elix c'est gon premier voy.

ill, et on aliond qualo
ve Shermen, Avrivers à St Jean

pour
meurs des atoaun
tous les deux

  

    

 

  

 

  

   
  

  
 

    age directoment à W
"rmk in, €
manche malin, et partira lune

son premier voyage ou and; et
bonts

 

  
  
  

dereus arrives et po
xcepté lea dimanches,

Lua steam-hoats surle flou
desens de Montréal, ont com

lusioure* jours le St. Lanrent à régulières
sen voyages entre Lachine of les casear

des, ainsi que le” Neptime entre le Citenn du Lae

 

  
  
    

  

  
* Cornwall. La barque traversière Comwall a
commencé pes vaynges cntre lo village dv Cha
trangay et Lochine, Ia ligne de etearn-boute sur

  la rivière der Outaouais ne peat encore eotmen.
cer à maicher vh la quantité de gluces qui s'y
Leuvent, —Courant.

fes magistrats ont donné des ordres jeudi der-
nice, por la voir du crieur public, d'enfevertante
la neige et la bouo des rues de la cité et des lau-
bourgs.—Ibid,

tS—————
DEC

Décédé—Lepublic ppprendre avec beaconsde
rogtet la enort du V énérable M. Ronx, du séminaire
de 81. Sulpice de cette ville: on nous & poliment
vousimniqué Len détails ons sur cet ertimuble
Monsivur, dont ta piété et le zèle pour lé enuse
de la celigion auront un rouvenir slurable dune
l'esprit de res concitoyens, Jean Henri Auguste
Roux étuit né en Provence en France d'une fa.

 

 

     

mille distinguée le & Février 1760, ot auivit ses
étudea éce liques au réminaire d'Avignon
sous lu direction des prêtres de St, Sulpice—

 

 

lsuctonine dernière dans le port, of on peut espé-|

VENTES PAR DECRET,
DISTILICT DE MONTRÉAL

Paul Kauatz va, Wu, M'Barton, Un torrin
au faubourg Ste, Anne, à Montréal, entre Cicolari
au représentans et les réprésentans M'Cord de JU,

| pieds sur 90 sujet à ane rente fonciére de
lente au Bureau du Shérif, ls 8 aout, à IL heure:
Marie Clément vs. Chs. Delage dit Lavixueur, ;

| Un emplacement auvillagede St. Gienevière, du
| A3 pieds sur le frond et 6U pieds sur In profondeur,
[es de fi piede de profondeur, Icnant devant au

  
 

 

a, rund chemin du Roi, derrière à J. B. Pillete, en.
| tre Troguicr et Fayement, avec maison en bols. |
| Vente à Ste, Geneviève, Te 8 aout, à 10h, i

Win. Snowdon va. Arthur Coikern Un terre |
Ide Hgure irrégolière, & 1a côte St. Joachim, pas|
(ruiseo St, Benoit, d'onviron 32 srp. en superficie, /
rote lea représcntans Joxeph Boucher et lo 4,
namdeae, avec maison el grange, tenant drrière;
à Juevpli Vendet, Vente à St. Benoit, le $ aout |
à 1y houres,

; DISTRICT PR QUÉERC.
| Les Relicieuses de l'Hopita! Général va. Isaie! in, èe mains de M Landry curtr.

au

délais
nent bati, de 40 pieds aur

, entra CG. Marcoux of
pard’ tenant derrière à PHopitaï Général.—
e un BureauchuShérif, lo 29 aout, à LV honrer,
seph Auot dit Lapointe va. J, B, Collet du
rd, et 1. Collet dit Fieard, son fils.—Uneterre

lrsbourg, concession ae Banaventare, de §
rpent sur 13 arpens environ, entio les béritiors

|, Aucluire et 3. B, Jobin, avec maison, ver et
| plusirnas bitizses, Vento a Charlesbourg, ly 7; Join, à 10 heures,
[André Begin ve Augustin Begin, curateur à
*Jare Menudit Châteauneuf et nx.—Un tor-
rei À parebes enr 30 arpens environ,

au

ler,
rang de la Pointe Lévy, sur chon du Roi, en.

[tre Couture ct Clinrest. -2. Un autre terrein au
{ dit lien, d’environ 9 perches sur 35 arpens, te-
{nant devant fan terrcin ci-dessue,entre couture
et Bourget. Venta dt 10 heures,

DISTRICT DES TROIR-RIVIÈRES,
Bazile Amiot ve. Antoine Belly. Une terre à

!Gentilly, Ze concession, de asp. am 25, entre:
Poison et Berot, sans batisac. Fonte 4 Gemdly,
le 31 Maui, à || Heures,

 

 

   

 

  
a+ment,
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yndics des Écoles étant présente-

rent seuls autorisés à rectamwrles de- ©
Mers appropriés tant pour les Maisons d'Éceles que
pourlen Matires ct Maitresserle Sonssigné leur
olfte nes wnrvicen camme Agent, pour retirer dur
Gouvernement ct Jeur faire parvenir ces mémes

rs. JEAN LANGEVIN.
Quehee, 6 Avril, 183h.— 01.

etes
AVIS Public est par le present donné que

jene prétends payer aucune dettes con-
tractées en mon nom chee les Marchands où sil-
leurs, par Mariesfune Derame, mon épouse, et que
#i on lui avance en son propre nom, on attendra
quelle puisso les payer eflgemère.

JEAN SAUCIER.

    
 

T1 Avril, 1831.—70e,

PERDUE-—Encette ville, entre les deux
marchés, dans la rue St. Paul, ane

Bourse de toile attachée d’un cordon de gulon
rouge, contenant la somme de £95 en billetsde
bancues et quelque monnaie. (Quiconque pourrs
en donner information au bureau do La Minurve
sera génercusement récompensé.

10 avril, 183,—10.

EF Soussigné en remerciant «cs atin ef le
i

I i. public en général, qui ont bien vonly Juidonner leur support, à l'houn-urde four ansonesr
Yi] à chancé de demeure, et qr'il Occupe muin-tenant pastie de la Maison lu No. 30, rue Saint

te des BOTTES,
res CHAUSSURES des meil-leure Cars et den dernières façons, et nù il reçoitles ordresdetous ceux qui l'honurentde four confimnen,

IP fa à sa disposition une quantité du moit=lens CAtiMOE pour SUITE e Asfig”
ke, dinei qu’un exrcLons aules plus fins etler plus recherchée, quantà la qua-fité et à la couleur, pour les Chaussures des Dasaes
dont il actlicite les faveurs.

M. B. DESROCHERS,
NO Brae StePad,

 

   
  

     
 

 

TV Avril, 1531

À Vendre ou à Louer immédiatement,
NE belle MAISON appartenant à Mr,
F, Decoigne, située dans le village vo

Berthier, avec Jardin, Mungurds et antrv déprn-
dances . tetout convenuhle pourle cree où
autre situation. On w'udresse-a mur les aig

Dr. C. #, BOUCHER,
Berthier, 9 avril, 1831-—1— I
AUX PROPRIETRES DE

BATEAUX.

i

Nabon Briraux d'une enpacité
sante, pour de #00 n 1200 N

chucun, trouveront de l'emploi constant dans lecours de l'Été prochain, pour (raneportor de Mac
driers de Pin du Moulin-à-Vopeur d'Ynmacka àQuébee ; i! faudra que Pun des Baleaux soit jonté
on patio, pour le transport defn Fleur, cu Grain,
&c, ke. 15 Onexicoin rræpoctivement dela part
les Vattrra de vaux, lu ponclualité et laœus

  

ni.
driers

 

 

  

  

 

   

  
   

   

#77 Ceux qui voudront Contractor pour le
Nolis ci- R'adresseront en perannne le au
avont le Là de cv mois, à William Buchanan, Ber,St-Michel d'Ynmaska,

8 Avi, pr

 

; le 17 Octobre
LA dernter JULIE LAVIGNE,éjouse de
John Horn, wn corps n'a pas chenre été towé;
elle portait lorsqu'elle ost noyés un mantotet dohaliste hl an jugen de Hanclle blanche,den bas roirn et der aauficrs, Cows qui la tron:
vermont sont prién de vouloir bica en donner couBaissanes JOUN HURN,Bertfiive, 7 ovril, 1828, —vp

d'VENDRE,
OIS ny CORDE,livrable à la Montagne,
A Ouzx Chelins In Corde. S'adresser

au Burexu de Nr, ALEXANDER GRAY.
No. 36, mie ‘Saint-l'aul, où n «x résidence. ÀSainte-Catherine? Avsil, 1831.

AVIS.
I F, Soussigné Exéruienr Testamentnire
4 de feu Dame Manir Anse Magna,

Veure Sr. Dixikn, prévient tontes personnes
endettées envers sa succession. ou ayant des
réclamations conire elle, de lui myer ce
qu'elles dosrent, et lui transmettre pe de
mandes en bonne forme, sans délai.

OL, BERTHELET,
Montréal, 24 Mars 1RS1.—us,

  

   
  

  

 

 

  

   
 

   

  

  

 

   

   

ue de pacvisse ou de comté convoquée pour |"

prochaine Assemblée de la « SOCIÉ PÉ +<4 DES AMIS DE L'IRLANDE» dans | Ferme 2 souvent produit £100 ponr les FruitsMontréal, nurn Heu n l'Hotel de Bellamp, d'êne année, Le tout
ir, te ONZE du cou- |

  
mont des CUIRS |

Ventes par Bncani
PAR ALEXANDER GRAY& Ciz.

Vente de Vaisseaux de Fer, Charbon, &c.
1j Mngarin derrière Messieurs Cormack
et Mackay, maintenant occupé pur lesussignés, avant leur transport & Ia rus Saint

an-Baptiste, VENDI , le 15 du courant ;m
SOU Fours de Camp ut Couvercles,
1250 Varinitrs,
20 Cluvelières à Potause, pesantde six à onze

quintaux,
| BO Reposoirs (Coolers) et Chaudi
+: Gb Chabtronsd

 

    

    
   Lon de Newcastle, pour

out pur les Forgerons,
‘eu du la Cuisine,

1 Cuis “ur, à Patenten, do Sl
€0 Qua nent Romain, de C eet

Greflivr, {garanti cupable de réviater auele)
Quelques Fleaux do Balance supériours, faits

per Fsfingtons, de Glasgaw,
Hla vente PEUX heores précises,

ALY NDER GRAY & Cie,
Montréal, 7 Avnl, 143), k

  

  

 1 Grille pour le
v

   

 

 

Vente Con: idérable de CIlincailleric,
A Ux Magasins de Messieurs Hanwoon

et Firs, MERCREDI, le 20 d'AvritProchnin et fes jours suivants, fporitivement sans
réserve, | lu lotalité deleur fonda étenda de

! CLINCAILLERIE,
i {incipaletnent inporté Pete dernier,
cohsistant nn presquo toutos les espèces d'aticldes Manufactures Tia Birmingham et Sheikh,parmi Jescquets se trouvent un assortiment choisi1 RIE ;=Scins, Limes, Instrumens- Métal Britannique, Ser-firme, Vorroux,Gonde, Vis, Loquets, Etriers, MorsdeBrides, &e, Brosses, Fauls, Faucilles, Biches,P en Fire, Grilles, Gardu-Feus, Chonets,

  

  

    
  

  

    inc, et en Pyramides, 5 bruler duAussi quelque Fusils

à

Deux Coups,À Fierre où à Percussion, Ke. &e, Lenquels art.cles evront tous énumérés dana de Catalogue‘qu’onpourra avoir trois jours avantla
CONDITIONS:

Tour ceux qui acheteront pour moins de£20, argent comptant ; de £325 A £50, deuxmais de crédit : de £30 A £100, trois mois ;de Æ100à £200, quatre mois; au-dessus de£200, six mois; en fournissant des Billets
endossés à satisfaction.
7 La vente commencera ch jDIX levres précises, cera chaque jour a

ALEXANDER GRAY & Cie;7 Avril, 1931:

À VEN,DRE,
ES Proraitrés suivantes,

I À aux Héritiers de feu Jolesquelles il vera donné des titres insavoir :--
La MAISON, avec Janoot Vengo étendur,a Samte Catherine, maintenant occupée par Mr.Auasaxper finar. Le Jardin vontirnt des ArbresFru cannes et une belle Fontaine qui couterle in.ei & possession en sera donnée le pre-

Une belle FERME, consistant cn environ qua-vingl dix acres, avec tac extellonte Maiser;ngen, Etubles, Sc. Le Verger attuché 4 cotta

ete.

 

appartenant
Guar, pour
icontostables,

  

  

  

 

  

peut être va en Louk temps,

  
en v'adressant sur les |

Lra Propriétés ci-der:
, ENCAN PUBLIC,
| n'en est pas disposé n

 

scront vendus PAR
le PREVIR de MAL,sil
Lrparavant de gré-à-pré.
ALEXANDER GRAY,
bei-mêrme et autres Exécuteurs.

 

Pour
7 Avril, 1831.

 

{ _
i Vente de Chevaux, Fuitures, Harnais,

ET ANIMAUX,
1 PPARTENANT à Mr, ALEXANDER (Ray, Àsa Muwect, à Sainte Catherine, Iv 9 Mai* poochnin :--

3 Puuliche de deux ans, de lu Jurnent impor-tée de Me Binghans, par Cork of the ‘tek,t Pouliclia d'un wn. par PrinceM2 iam,) Pouliche, pur Young Morgan,
3 Fous Chevaux de Trait,
6 l'aires de llarngin do Charette,

ncofs (is 3 en Angleterre,)
1 Fort Tombreau, avec Essieu de for,3 Charetton Canadiennez, !| I Petite Charettede P ivir, avec Eoupentes| d'Acier,

T:

    

 

presque

 

 

Una belle Chaise a Quatre Rouce,avec Oreiller,Bn, pour être tiré par ? où Chevaux,Un Marmis Somplet de Cig, Sci.Brides,Sleighe, Carioles, Charettez à À, , Reuvlesux deJurdin, Se, Sv, &e. Lr tout sans reserve.#35 La ventr à DIX heures,
ALEXANDER GRAY & Cr,

   
  

7 Avril, 1331
 

   
A VENDRE,

I FS Propriétés de tn succession de Mad.4 veuve Magloire Derome,seront vendues[auplus hant enchérisacur, DIM SNCHEE,17 avril,als portedo Ehlise Paroissiale,: tone we Hu ne sont pas vendues

ne MAISON de hair, situs| t. Lotis, près des hôtisst du BhClaabou
Deux MAISONS enface de le eusdit, avec mai-son en basis deemconst rai,

MPLACEMENT joignant ceux dessus

    

   

  

 

*mentio
_ Une SON située aur le Aeuve St, Laurent,Joigmnnt lee proprictéade madarne Henri Pierre,10 JARDIN avec Maison dans le chemin de; Papineun, da 4 nrpens,

“Une PRAIRIE de 2 arpens dane le méme ehemi1 Pour lea conditions qui seront svanlageuser,s's-
thesser au svuseignes, ,

F. DEROM
1. C. RACINE.

 

 

: _24 Mars, 1831,| Te
VIS.—LeCrevar NOCHLIGAserstenu pendant In Saison prochainlncnçant Te presnier de Mai, cher loJean’ Baptiste Gadel dit Bourbennie

Migeon, pour Gtrc livré aux Jumonts à huit Pentre,Ifornrt sa RÉlé élové à Montréaiet engondré94 pour mèrele Âlle de Sütrer Tai,me Cheval qui a couru sut nos
1810, et n ét4 élové à (Saraloga S; .| AADts, © ‘rip

 

 

   

  

  

A" Le Bail des Magasins et partiedes dépendances ci-devant oecupés prefeu Mr. Robert Lecavelier, sers vendu et ad.jugé au plus affrant enchérisseur lors de lavente du mobilier, qui aura lieu sous peu, etdont avis sera donnée.
P. LUKIN, N. P.Montréal, 31 Mars 1081.

VENDREpar le soussigné,& sa resi.
dence au faubourg de Québec

quantité de BARDEAUR, de in meill  requalité, Fas. DESAUTELN.
— danil, 1981.

 



Ul BELLE MAIN ACQUISE Kd
QUELQUES HEURES. M.JONES

de Londres, Dublin, ke. be,Fran ei pre
ue

BRILLIANT,VENDHE, à ds condytionstrés avanta-

CE CiLFVAL vers tenu pendant la
VIS, --Les Sousrignés ayant été dument

e geusos,et à destermes du paieraeni faciles
nommés Exécuteurs Testumentarras de

 tree VE

   

 

AVIS DIVERS. feu Mr. K. i ur l'acqué bellé Propriété située da
. Rosert LEcAVELIZR, ci-devant mar- po oquéreur, une foi na saison haine, commençant le

|

4%

= — ; : n (rds besu site pou: lv commerce, & la foarche n proche: cu mier Pnorksæeva d'une mati

chand de cette ville, préviennent toutes les ‘dat un conduit 3 Comwall, prernier de Mai, à la Nouvelle Arène PECRITURE, qui eat accueillie depuis longtemps

de Cuurees, à la Rivière St-Pierre,

  

{avec In plus grande approbation, a l'honneur

annoncer son arrivée à Montréal, ut sollicite res-

pecrueasemment la faveur de ses habitans. En
uit leçons d'une heure chacune,

la plus irrégulière et la plus imparfaite qui puisse
8e voir en uneécriture régulière, libre ot belle, faite

avec beaucoup de vitesse. et parfaitementdroite

   
lo Township de Lancaster,

re &Delisle, consistant en un
LOT de RE de400 arpens, dont le front a
J2arpens sur In gemdo route. Une partis de
cette lerra est en plane culture et d’un sol pro- |
duetif, et la reste bon en orme et on frêne, 5

pour être livré aux Cavales, à Doute

Piustres, payables an tems que le Cavale sers en- |
voyée, à Mr, Hrsut Hraron,auquelserontfuites

toutes les applications, |

BRILLIANT h élé élevé en Virginiepour les
! Grandes Courses dex Produits (le Nord Versus fo!

   
tuires de feu J. M. Lasnothe, écuyer.et Dont

|

devoir, de leur présenter leurs comptes res-
4. Laframbuise, son époune, et Adininistrateurs : pactits, et celles qui doivent, de leur payer

sans délai le montant «de leurs comptes.dea Bios do leurs successions, priunt poux qi

uvent avoir des réclemations contre l'une 0

i i i A. LAFRAMHOISE,? 5

autre dos dites aucosasions de es produire| A. LEY KQUE, ! ÿ Exéeuteurs,

A WI8.—Les Soussignés Exécuteurs Testamen- personnes auxquelles la dite succession peut

   

 

  

  
     

délais on bonne forme, ot ceux qui M «deux MAISONS daquarauts pieds, ane GRAN ‘
incessal 50}

* - : + H

preer Je Lyfautes pyoussignés, '

_

Montréal, 81 Mars 1 GE du quatre-vingt pieds, ct une POTASSERIE, Sud quia cu liou cn 1899,) et dont le paride 5000, Lans barres, et dont ses élèves ne peuventjamais

poctifs

&

Lun on 8 CHAN ENT DE BUREA et un MAGASI où ve trouvent pour plus du à », de chèque côté, ut fot avant naipeunce| secarter,

ucun des Uoursiers qui

y,

sourimel, D enseigne aux Dames uns écriture partieulière- 

 

Æ£900 de Marchandises et de Grains, qui pour.

ront être vendus à des prix raisonnables. lise

trouve duns la Poraserain près de 80 Cuvos, plus
sieurs Chaudières à potasse v1 autres ustensiles
pourfaire de le potusse, et une grande tig

  

JULES QUESNE
ALEXIS LAFRAM

Montréal, 28 Mars, 1831 —.
ee,EEEss

AUX CONSTRUCTEURS.

} Esseuteurs. Tarigfe, Coquette,Jewnetle, dre. Geuetl
nété engendré par Nir Jrchy ; il eut pour mère l
célèbre Jument Det Bounce, issue du Cheval i
orté Sir Harry. (qui à gagné aux Courses de Der.

y.) filu don Sir Prier Trusle ; pour ayeulé Alalan-

à la mode, et une écriture hardie bien con-

| vensblo pour les affuiros. Son enseignement s'ap-

* plique à tous les âges. Le succès de chaque élève

ent stricteruent garanti.

  Compagnie snurance de Québec contre
et,

' E public est par le préseat averti que le
Bureau de Ju Compagnie a été traaxpor-

18E,   

  

 
, prac onnerie, Mente| a dans 1 voute ou hangar de pi de Cendre, H la dite t du boi

rie, Charpente, &c., de l'Église Saint | n e ou_hungar de pierre ocru-

|

de Cendre, sur la dite torre du bois pour 2 sue du Cheval à Éd is d STENOGRAPHIE.

i ie | pé par Mouson, Davirs et Cie. derrière la faire plue de quarts de polssse, et les terres issu du Cheval iinpo edley, Gls do

dans le Suigneurie ; voisines pont aus Sion boisées, de manière quo, © erack ; puut bisayeule lu Jumeut issuo de; M. aotauutdgo)mettreee

 

   
Isidore, en la côte Saint Régis, | 0 v

de Chatoauguny, suont donneés b PEntreprise par

|

AISI où se tient waintennnt le Bureau.

Cride ou Rabais, sur les lieux, lo 25 d'Avrilfe DOOn entre soit par la porte «le cour,

chain, à DIX boares du matin. Puue plan, dévis

|

ruelle St. Dizier, où par la porte du hangar,

et autres informatione, v'adreaser au Notaire Suur- | aur la rue des Comanssaires.

signé en son étude, àcerDINAL GEORGE DAVIES, Agent.
b ’ Montréal, 19 Mars 1881.—)

FDU—Mardi, le 22Mars, entre une
heure et trois du matin, entre le Marché

» |Neufet In Cote des ‘Tanneries, un PORTE.

Mark cnthony; ponr irisayeule la Jument fille du

Che: importé Jutly Roger, qui avuit eu peur mère

la Jument importée Jenny Cameron. ‘
Sir Arch J il ét endré par le | Oreteur,

Irchy (son père) avail été eng avepar On peut prendre los leçons aux heures qu'on

ered ; la |trouvera convénables.
Prix, pour le cours complet, 4 pinatres; pour

donner les leçons chez los porsonnes, 8 tres.
M. Jones tient une classe distincte pourJes

sonnes qui veulent ee perfectionner dans ja Îec-
Ta Grammaire Anglaise, l'Étocution, lu 1e -

1 don-

t duns l'habitude de ruppor-
méthode pour onsun

 

cette propriété ufire de grands avantages à une

personne qui voudrail se livrera ce genre d'in-

dustrie. î ; » |
On ponrra fournir à celui qui acheterait cotte , :

propriété, Une personne d'an bon caractère comme| Cheval jnporté Diomed, que mvait élé en,

Commis, qui « résidé plusienrs années sur les; lorizell, un dee meilleurs fils du King

n'anethh comrade po, teSR,de
Cette propriété offre de grands avaulague pour fl ape

itapropriaoffsdeaeAte, Hüpé-Ager; La mère de Cationia était T'abith,par
et pourrait étre divisés en plusieurs lots Trentham, et son nyvolo In mère de Pugenoe,

al

are,

  

  

  
28 Mars, 183t1.—mM

    
    

= Vide lu Livie Général deu Haras

   

  

  

 

   

  

€ PE OR y i I
8 qu'il a pris FEUILLE DE CUIR BLANC contenant |des formes, #8 trouvant aur quatre [onrches do| “lon. butrithmélique la € sographie, &.

cation do son journal, lo prix d'abonnement te {des Brrrkrs Prosusssirns, Compres er Mi. ue ala pas ite dos & liven rh ok) se procurer un Pâturage excellent y | ne une attention partieulière à qe de la

sora que de cing piastres,et qu'il sera envoyé dans moines, qui ne peuvent servir qu'au propri- |$ ht ead aud scien. €s lot de air, Sur la Ferme, en s'adressant commeci-d nenciation. 9l enveigne les mêmes branches dans

; arre est traversé sur sa lurgeu rane petite} 5 Cryes Cressor, lo Palofremior, sux ét les familles. S'adreuser à Mr, JONES,chez Sir.
 HENRICH, No, 2, rue St. Vincent,

3 Mars, 1831.

LOUER.—Pour une o
nées, A comptler du prem

chain: les Puorrifyits suivantes appartenant à

toutes les partivs de la Province à ses propres frais. +

#4 wars, 1831.

UTA Vendre ou à Lover.
N TERREIN ET JARDIN, de 200

i étaire ; aussi, un PORTRAIT EN MINI-
|ATURE, relique de famille, La personne
{qui l’aura trouvé sera généreusement récom-
| pensé en le portant chez Mu. JOHN MACK,
Hotel des Armes du Roi, Marché Neuf. Le

rivière qui ne terie jamuis et qui offre beaucoup
d'avantages.

1 puurre être livré à l'acquéreur en Juillet
“Pourplus grandes particularités et les
paiement on pourra s'adresser su pro-

ponsible des Jumens qui
arrive des accidens, et
les Propriétaires seuls

On prendra tout le soin
seront envoyées ; muis s'il
ri les Jumenn s'échappent,
encourrant les risques,

  

 

    plusieurs an
de Mai pro-  

   
   jeds de longueur sur 80 pieds de front, ; Fée ! : Eeaig, 5 gnu

!

itué le Fauxbou t. Laurent, rue St, : propriétaire a pris les mesures nécessaires J a . J

S
S

| 1 5

Philippe,sur Jequel LE ‘trouve bâties deux pour empêcher la négocintion d'aucun dev 3 pare, 1831 CHÂULES LAROCQUE. AVENDRE PAR LES SOUSSIGNES,|!® Febrique de cette Furoisse :—

MAISONS qu’on pourra louer séparément. papiers——24 Mars, 1851.—ce. _3 Mars, [S41-—am- — 200 TONNES de RUMdela Ju- Cx Tran situé, eur la rue Saint-Paul, au

— PE S nord-est de l'Eglise de Bonsecours, -

A VENDRE maique, Tio, dn 1534 Sede de front sur 74 de profonticnr,
um de Demerara,

8 de Kum des Îles sous le vent,
‘io de Cognac,

d'En ie de Bordesu,

pus de vrai Genièvre de Holland, qui
vient d'être importé de Rotterdam,

30 Tonnes et Barriques de Mélasse,

100 Tunnes de
0 Tun

é ddr E Sieur Josr.rIsaac Manc
tari jumoaise— geoin, de Bt. Hy
Propriétaire ‘acte passé par Mires.

| (aires, en date du 14 Mars, présent mois,

trong GERMAIN,file, cultivateurdu celle pars
jnne Terre sise et nituéo en la Seigneurie
Hyacinthe, en la concession nomués St, François,

le jardin une quantité d’Arbres

   

  
  

Il ya dans |
Jrustiers, avec un Puits qui ne

Pourles couilions s'adresser au

soussigné sur le vieux marché.
A. GAUDRY.

Une Maison comprenant une Boutiyue de Cha-
pellier, une Boulangerie et autres dépendances,
tenanten frout à Ia rue des Commissaires et zu
moulin,ci-devant de feu Thomas Porteous, écuyer,
d'un côié à la maison con iguëà l'Eglise de Bon-
secours, et de l’autre côté àla rue Lofriponne.

Pour les conditions s'adresser à PIERRE

CHEZ ROMUALD TRUDHIAU
Au Coin du Vieux Marché, en addition 2 son

fonda de Médecine, los effets suivants :

Pararee de Swaum, Furaudes, Veilleuses, l'A-
EtixhrTi nique Antlglatreuse, |talons

late d'Hlaid où Pate u Ra

     
  

  

   

dimentions suivantes, savoir:
x 74, 94 x 64, 9 x 7,
(2 x 10, 14x10, 15% 1, 16311, 17 x 11,

16% 12, 18x 12, ke. Aussi, de Ia VER-

REÉRIE en Paniers.
JAMES BENNY.

Montréal, 28 Mars, 1851.—u-j

UC ommist i
vertu ctes de la Législatare,

DICS n'ÉCOL

 

      

 S, MAFTRÉS n’ECOLES,

APPLICANS roun TERRES, et tout au-

“res qui ont ses réclamations contre Je Gou-

rernement de sa Majesté.

Le Soussigné offre ses services, comme

Agent, à ceux qui seront disposés À l’em-

Aoyer, et il est certain par son expérience

Jans les affaires et l'attention qu'il porters

sux intérêts de ses Clients, de s'assurer leur

satisfaction. JAMES H. KERR.

Québec, 22 Mars, 1831. —usi.

0 the Clergy

 

Commissioners under Acts

of the Legisluture, ScHoor Tavsties,

Scxoos Masrens, Avericants for Laxos,

sad all others having claims upon His Ma-

esty Government.

he undersigned offers his services as an

Agent to those who may be disposed Lo em-

5 him, and he feels satisfied that from his

axperience in transacting business, and theat-

.ention which be will pay to the interests ofhis

Cliente, that their satisfaction will be ensured.
JAMES H. KERR.

Quebec, 22nd March, 1831.

LE GRAND
PANORAMA DE BY TOWN

ET DE SON VOISINAGE,

Surune toile de 100 pieds de long, Peint par

MB, W.5. HUNTER,
est maintenant exposé À

L'HOTEL DE MR. J. B. BELLAMY,

Vieux Marché, et continuera de l'être tous

les jours (les Dimanches et Lundis soir ex-

cepiés) depuis 10 heures a. M. jusqu’à 10 |

beures 2... jusqu’à nouvel avis.

Prix d'admission, Trente sois.
Montréal, 24 Mars, 1831.—j

"AVENDRE PAR
» ROBES ne BŒUF du

1500 Sud.
do.

2000 Pravs do CHETRETILAROD repasséos,

500 lo repassées,
100 Quants d'Hwix de MonuE,

 

50 de, da de Loup-marir

200 do de Maquereaux,

100 do

|

Harengs du nord,

80 do  Morue verte,
50 do  Ssumon,

2000 Minots de Sol,
$00 Dox. de Peaux de Chamois,

400 Quants de LARD de difgrentes

qualités,
100 Barils de tiraisse,
100 do |Bourre.
150 Caisses de Vitres 7x8. ;

Jos. VALLEE & Cie.

2 Septembre 1530—am.

COMPAGNIE nv PHENIX ve LONDRES

POUR ASEURANCE CONTRE LE FEU.

IETTÉ Compagnie à établi son Agence en Ca

C nads dès vanne 1804, cont

ln propriété de toute espice cantre los per-

tooa dommages causés paroe à dea condi

tione libérales.
GILLESPIE, MOFFATT & Co.

vigents pour le Canada,

Moutréal, 19 Janv. 1830.—J.
eep

t

E soussigné cheté le fonds de magasin

L de PELLET RIE appartenant à Mr. George

Buller, qui se retire des nires, informe ses amis

et cout de Mr. Butler, ainsi que le public en gé-

néral qu'il continuers à

(au mêmelieu) ls même

que Mr. Butler était dum

turer sous ia surintendance da Messrs,

Green, ci-devant employés for Mr. Butler.

des susdites Mare
rantageux pour

rouvé.

   

 

  

  

     

    

JD. BERNARD.

FRANCAISE.
‘és ont Phonneur d'annoneeran33

8 Souss)
L public
ment consi

Préré, LITTÉRATURE, Junisraunence &c.
AUSBI..

es d'Écritures, Cartes Géographique, Car

tou dela Provinee, Crayons et Gravures pour le

Dessin, Caricatures Françaises, Livres de Comp-

i E Plumes ke.

tes, Papier, Eucre, FUME (0ppane & Cir,
- 28 Juin 1030. 2

  

V'ig-é- vis le I'risem,

  
1018, 1129, 1239,

contenant un urpent, neuf perches ot cinq pieds

    

  

  

gous, onp: toi
on coucédés, d’un côté zu dit M  

   

    

 

aux terres
chosseaux, d’atstre côlé à Louis Curdeau, pré
tous ceux vent avoir dus réclamations
palhécaires

à

fuire sur In dite terre, de lea présun-
larchesseaux, ou an Notaire

prochain, autre-
y par ratification

publique. AU, N. P.
St. Hyacinthe, 16 Mars 183.—vu.

E Sonssigné, curateur duement élu en jus-

tice à WILLIAM IIUTCHINSON, ci-devant

do Montrénd, dans le District de Montréal, Mar-
chand, maintenant ou ci-devant jé et com-
merçant avec Joux Sraaco, du même lisu, Mare

chand, sous lo nom do Seraca et Huromsson,

minintenant absent de cette Province, comme Dé-
biteur Insalvable et Fugitif, avec autorité de pren-
dre lu possession et l'adminiatration ide tous les

biens, dettus, effrts et propriétés, ds et apparte-
nant au dit Wicuiam Horcises, enmme tol

Débiteur Insolvable et Fugitil, tant individuelle
ment qu’à raison de la dite association, et aurai

ufin de représenter la personne du dit WitLian
Hurowivson, À toutes fins que de droit, prie
tes personnes qui sont ondettées au dit Wu
Hurcaexson, individuellement, de verser le m
tant de leurs dettes respectives entre les muinn
sousrigné, et ceux qui sont
société de Srnaco et Hurc

 

    

 

    

   sos,

 

société, de payer le montant de leurs dettes res-

Hart, Écuyers, Syndies des biens,
de la dite société,en vertu del'acte du cussion con-

le dit Joux Srraoû, oùà telles person
nt nommées par les dits

yadien. . ANT. LA RÔCQUE,
28 Fév. 1831 Curaleur.

VIS.—-Les Sounsignés ayant été nominés

Syndirs à ln masse en aillite de Mesge

Srracn & MutcHinsox, par acte passé devant

M. Guirrin ot collègue, Notuires, portant date de

Montréal du 15 courant, donnant Avis quo toules

personnes endettées à le di faithte

nient àpayer ce qu'ulles doivent à eux sou

ou à M.
payemens et à donner des

    

  

Syd

 
 

 

   

quittances. Les cré-

leurs réclamations pour examen,
Gro. MOFFATT,
James MILLAR,
Benz, HART,

À srnvres

$ 
LES SOUSSIGNES, |

—

me= =
ne JF

d
u

| GRAINE DE LIN.
LE Bonssignés payerout conatumtuentln prix

du Nord, |
!DE LIN.
| Montréal, 13 Octobre, 1830

lun assortiment gét

et elle continue À |

avenir à manufacturer
jé de Marchandises

romiey et
i

andises aux termes
argent comptant ou à

"ils viennent de recevoir un amorti-

rable de LIVRES px THEoLouIE,

— 30 Décembre, 1830,--3.

le plus bout du marché pour de la Gnaise
MOLSON, DAVIES & Co.

3. 

 

igné regoil mainteenant parles
de Liverpool et de Londres
¢eal doont ge

MARCHANDISES SECHES,
bisn adaptées an commerce d'automne, qu'il offre
à bi ix et à des termesfaciles,

EDWARD CIIENEY,
Place du Vieux Marché,

  

   

6 Octobre, 18301.

VIS.—Le Soussigné ayant soute une Terre
ae deux arpena et demie de front, eur vingt

de profondeur, au second Rang de la Seigneurie
de York, vituée entre !n terre d'Antoine Plunté et

celle de l'ép de Joseph Chatellerau lit Penis

son, prie tons ceux qui ont des réclamations hye

pothécaires à fuire sur ta dite terre do les lui faire

parvenir d'ics à trois tnois, faute de quoi il proce.

ders A les faire purger par ratification publique,
s'adresser à M. Penne RooLeav, N. P.

ANTOINE PUREST.
St-Berthelomi, 4 Janvier, 15 a

AVIS est par le présent donné, queln So-

ciélé qui existait ci-devant entre Itoberf

et James n, en la ville de Montréal et
au village de Saint Jean, a été dissoute d'un

consentement mutuel, le 12 de Février 1851,
JAS. NOXON,
ROBT. NOXON.

Avis.
I À Société qui existe entre les Soussignés

A sera dissoute au Jen. Mai PRocHait.

 

8 Mars, 1981.2.

Ceux qui doivent à la dite société sont
leur payer le montant de Jcurs comptes,
qui il ext di de
liquidécs. HARLES MAROIT,

HUBERT DERUMME.
Montréal, 5 février 1831,—tm.

A

SEEn
FERRUNEIVGE DE ST. MAUR

N grand ussorliment d'ouvrage

   

Les prix different
mais oh prévient
ront à l'avenir avoir crédit
On peutvoir les prix cour

Agens à Québec, à Montréal et

   
à de six mois.

 

 Rivières. 28 Ma: 1830<j;

relies |P

  

re
Patrie

Eau de Cologne, de Lavande,
de Mil, 4c, pour te”.

R. TRUDEAU prend ls méma occasion pou
informer le publie, qu’il aura tout prêt pour la
prochaine maison un riche as-urtiment de PELLE-

ÉRIES, consistant en Casques de toutes sorten,

Mituines et Gants fourrés, Mitames de Cuir el de

Buckskin, doublées en pelicteries, Sonliers dv

Chevreuil, et Ceintures, tn gros et en détait,

Les Messieurs du Clergé y trouveront muss

constamment des étoffes et boutons à soutene.

des ceintures de laine et de soie muités ou unie.
Montréal, 9 Août, 1830.—a.

Aux Marchand de ia Champagne et autres.
I Æ soussigné informe respectueusement
À les Marchands de la campagne et autres

qu’il aure constassment à vendre, à des prie trés-

modérés, à son MacasiN EN Gros, (derrière son
magasin de détail) No. 1 rue St, Paul,

UN ASSORTIMENT ÉTENDU DE

Marchandises Sèches,
Parmileaqueliesse trouventles Articles muivans:
Draps et Flanelles de toutes couleurs,
Bonnets rougos ot Ecossais, Rubans wasortis,
Coton blanc,gris, barré et caruité,
Coton Shirting, Boursgsn, 

Wituan Hotcmsson, comme associé de la dite |

¢ !
tives à George Moffats, James Millar et Benjamin

Yio # bh dettes eto |

oN SPRAGU, autorisé À recevoir les

anciers de le dite masse sont priés de soumettre |

D.
| DISTELLERIE DE MO.
+45 auront à ve

 

prides de
et ceux à

préseuter lrurs demandes pour être
€

Fonte el en Fer manufacturés à St.
Maurice et aux Trois-Rivières est offert en vente,

u deceux de l'ennée dernière,
a prati ues qu'elles ne pours

e

envadressaut aux

Lasting, Parapluies, Bruid, tits,

Châlesdde pois de nennv, de coton grands ot
Mouchoirs de soie, degaze el de puche,
Bas noirs ot blencs, Gunla de soie et da coton,
Toilt écrue, d'Irlande, de Russie et d
Voiles noire du dontello et de gaze,
Mouseeline unie, fleurie et carotiée,

Bombazetle noire el de couleur, Carnelot bleu,

Indiennex de toulex sortes, Batiste blanche ct
de couleur,

Coutil de fil «1 de cotton, Papier à écrire,
Fil blanc, noir et de couleur,
Coton en plottes ¢ten roulsanx, Soie à coudre,
V'ékin, Satio, Sarcinet, Not, fleuri et uni,
Mouchoirs de soie noirs, et de coulour,
Crèpo noir et vert, Gants de deuil,
Epingles, Gallons, Bretelles, ke, &e. &e.

P. L. LETOURNEU
— 21 Octobre 1830.—dm.

WYHSEEYCle Soussignés ayant été
recemment nommés Agens par Mr.

. Haspysipe, pour disposer pede ls
'h ÉAL,

1e constanuaent Un fonds du très
y, qui se nianutocture à cetéta-

 

  
   

 

vaillant WHISK
blissoment, ainsique de | vge de le
seconde qualité, MOLSON, DAV

16 Septembre, 1830.—3.

TT 'CASQUES.
E Soussigné prend la liberté d'informer

À ses amis, sen pratiques, et le public en

finer et
ES § Cin.

  

   

 

général, qu'en additionà son ent général
de MARCHANDI sÈCct offtira en
venie une quantité de CASQI faits par les

8 meilleures inutières, qui
assortimens qu’on ait

sistant sn em

tmeilleurs ouvriers et
formers un des pl
vus en cette ville,

Casques de Loutre naturelle, de Murtre,
de Loup-marin brun et de Pécan.

COLLERETTES NOIRES, GRISES, &c. ke.
—DKPLUE——

CasqUEs d'imitation de Loutre, Marte,
Pécan, $c.

Avec tous les autres arliclesconvenahles à celte
branche de evintuerce.
Comme le sounsigné reçoit ses Fuurrures de

remidre main, il est en état de vendre à aussi

ne prix qu'aucun autre marchand deus celle
vilia

Ov pourra voir l'assostiment complèt le pre-
mier Septembre prochain, à sou magwsin vis-bvis

Péglise de l’Hôte!-Dieu, No, 118, Rue St-Paul, où

l'on prie bien les acheteurs de re rendre pour voir
et juger par eux-mémen---Conditions libérales.

ff 7 On donnera de l'argent corapient pour
toutus sortes du Peileteries.

J, D, BERNARD.
Montréal, 26 Août, 1830.—

pes S DES TOWNSHIPS.—Le
soussigné se chargera de l'AGENCE

d'aucunen terres dansle district de Sr, FRANÇUIS
dans lus Townsusps pr L'Ent.

      

 

  

 

Far,
SAMUEL BROOKS.

{ am.
Lennexville, Township d*Ancot,

27 décembre 1830.
soussigné informe le public qu’il est con

inissionué NOTAIRE ÉUBLI pour cette
et qu'il tient son Etudeen lu maison oc-
« M. Jouuen Psanaver fils, No. 16 Rue
ol. J, P. GRANT,

Norv.Pus.

 

    

  

  
“BlanespourlesMagistrats.
AVENDRE à cette Imprimerie des for-

Reconnaissances, Warrants, aux ‘Frois-

miles suivantes en bianes pour Messre.

les Magistrats : i

Alutionse, Scmuastiens, Subpané, $e. Ge

 

2 Quarts et Barils d'Essence d'Épinette,
150 Quai lu aeilleur Whiskey du Haut.

a,
5 de Sucre-Blane rafiné, double

te,
80 Bn ttde Carsonnade,
60 Sacs de Sucre de Mauritius,
V0 Cuissos e: Boîtes de Thé, de qualités as-

surtivs,
6 Tonnes d'Huile d'Olive, et 30 Caisses

d'Huile à Salade,
50 Barriques et Quarts,el 100 Jarres d'Huile

du Geuines-de-Lin, boulies,
30 Tonnes et Barriquez d'Husle de Graines-

de-Lin, crue, ;

80 Tonneaux d'Huile de Loup-Marin, et 20
Barriques de Vinaigre de V ia-Blunc

Français, ;
20 Sace de Piment, et 20 Sacs de Poivre des

Indes Orientales, i
$000 Minots de Sel de Lisbonne, et 2000 Mi-

nots de Sel de Liverpool,
Riz. Chandelles et Savon blanc,

200 Earits de Peinture blanche,

700 Cuisses de Tole, et 40 Caisses de Tôle

double,
5N Cainses de Per-blanc, marqué IC et IX,
60 Quartade Cloux assortis, consistant prn-

cipalement de Carvèlee, Pointes, et de

Cloux & Cheval,» . ;

100 Boîtes et Demi- BoitesdeVitres assorties,

20 Paniers de Veoselle arsortie
8 Cainos ot Buitesde meilleur Indigo d’Es-

  

 

  

 

&

no,
|

200 loresde Bouteilles à Vin et à Bière,
contenant Chopine et Pinte, en paniers

et en naîtes, . …

80 Boîtes de Pipes. T, D4—3 Boîtes de Yi-

tres pour Montrer,

20 Quarts de Mazuque, et 10 de Souffre,

50 Sacs de Bo: ns le Lidge aswurtis, beat

ectret, à và Bière,

© Charrues de Fer complètes,et une Cam-

  

 

 

buer,
100 Chandrous de Charbon pour Forgeron, et

do Newcastle,
60 Chaudièrez-à-Potasse, de grandeurs as-

sorties,
80 Puiles minplen et doubles, |

850 Chaudrons couverts arsortis,—Bêches,

Brquess Feu, Limes, Toile à Bluteau

aarorties, Conlage Manc et goudren-

né du tonles sostes,

Grass Cables, Ancres de toutes sortes,

Cables de Chaines, grandes et petites,

Foix, Goudron, Etoupe, ;

Voiles pour Vaisseau assorties, depuis

 

No. ta, :
’uiles d'Irlande, Toiles d'Écosse, Toiles

ÿ Dow
     

u Voil las, Imitation de Toile
de Russi, Osnabourgs, le à Embul-

Inge, Fil pour Cordonnier, Fil à Voile.
à Seine: t à Paqueter.

AVEC DIVERS AUTRES ARTICLES.

AUSSI,—Fleur Superfine, Fine ot 3 Patinserie,

Lerd, Bœuf, Saîndour, Beœure, Miel et Houblon,

NIOLSON, DAVIRS % Cie.
Montréul, 2 d'Aviit, 1830.— a.

MAGASIN DE CHAPEAUX.

ES Soussignésont à vendre vin grand

sortiment de CHAPFAUX, savol

Chapeaux de Castor et de Soie superfns,

noirs, gris, et d'autres couleurs, A l'épreuve

ae l'eau, pour messieurs, |

Chapeaus de Laine, &e., de diverses fa-

ons, pour hommes.
Chapeaux et Bonnets pour j

enfans. *
Chapeanx ou Bonnets de Castor, &c., pour

femines ; en gros et en détail.
ORR & BLACKADDER,

Rue Saint-Paul, No. 75, vis-à-vis de Mesars.

14 Mars, 1831.—3. Gates & Cie,

LESoussigné prend la

   

 

berté d'informer ses amis et

ses pratiques qu’il vient de

recevoir de ‘Londres des

CHAPEAUX o'HOMMES,

Extra-Superfins, Superfins ef Fins; couleur de

Black Drab tf Royal Drab ; quiforment avec ceux

qui sortent de sa Manufacture de Chapeaupour

hommes at foniass, un ASSORTIMENT C M-

PLET, qu'il vendra en Gros et en Détail, à des

formes radromnables. ROBERT NOXON.

— Juillet $930.—j. No, 40, Rue St. Paul.

VIS.—Ceus quidoivent & I Succession

de feu Ftienne Sauvé, en ron vivent,

Forgeron de Soulanges, et ceux aux uels la

dite Succession doit, sont priés de régler im-

médialement leurs comptes avec les Soussi-

nés, Jean Baptiste Sauvé, Curateur dela

ie Succession, on à Pierre Joseph G

Soulunges, ! Mars, 1881,—TM.

VENDRE,à prix fait ou

à

constitut, un

A EMPLACEMENT de 40 pieds aur 80, situé

darrière le pesée à foin, voisin de John Delisle,

S'adrosser au propriétaire soussigné,

  

 écr.Me. R. Plessis, faubourg 81. Laurent,

LaPi POS RAZILE PLESSIS,

chez |faut s'adresser à

BEAUDRY, Marguillier Comptable de la dite
Fabrique, a son Buresu, Place d'Armes,

Montréal, 17 mars, 1831. 8

MAISON À VENDRE.

J'OFFREà Vendre à un prix modéré
et avec des termes faciles, mais avec

une garantie certaine, et À donner possession
le prentier d'Üctobre prochain, L'n Æmplace-
ment de plus d’un arpent de superficie, cou-
tigu au terrain de l'église, avec une excel-
lente Maison, dont tout le haut est employé
en chambres «le 31 pieds, sur 81 pieds (ran-
çais, avec cave, grenier et galerie. Sur cet
établissement que j’occupe depuis 1623, il y
# un puits, une Luulanzerie, avec dépense, un

hangard à grains de 20 pieds, sur 20 pirds,
une écurie, une étable, Une remise à voituies,

et des bâtiments pour ies pourcenux et les
volailles. La petite Rivière St-Pierre borde
celte place de trois cotés, on In passe sur deux
ponts. Le tout est neuf et en très-bon état,

et est (rès-avanlageux pour des commerçans,

bourgeois, fic. éke.
J. 0. CHEVREFILS,

Prêtre.

  

 

St-Constant, 7 Mars, 1831.—3.

4 LOVER.
UNE MAISON sise surla rue Vi-
ger, près du Nouveau Marché. Sa

jonia rend propreà tenir une Auberge.
Une autre MAISON sise sur le Cotesu

Barron, avec un Verger, lequel se trouve
une variété d’Arbres Fruitiers. La maison, qui
fait face à la rue Sherbrooke, est dans une des
plusbelles situations sous le rapport de la vue-
S’adresser à C. S. CHERRIER,

17 Février, 1881.—1 Hroeat.

AVIS.
Na besoin, dans la
tesuguay, de deux MAITRES D'E-

CULE. On paigera des recommandations quant

aux inœurs et à le cupaciié. S'udrenser su Sous-

signe.
F. &. LE PAILLEUR,

Je

 

  
  

=   

 
  

aroisse de Cha-

 

Chate=uguay, 21 mars, 183

0 à besoin immédiatement dans une fa-
mille respectable, près de eette ville,

d'une Cuisinière Canadienne. Personne ne
doit se présenter sans ètre munie de bonne-
recommandations.
On a aussi besoin pour la même maison,

d'une Fruxe DK Cramsre, et d’un jeune

Garçon CaNapiEn. Chacun devra étre mu-
ni de bonnes recommendations—Applieation
doit être fait nu Bureau de La Mixeuve ; les
lettres doivent être affranchies, autrement
elles demeureront sans réponse.
—17 mare, 188L.—1. :

N 1 besoin immédintement duns la pa-
roisse de St. Eustache, d'un COR-

DONNIER, d’un SELLIER et d'un SA-
VONNIER. Trois différentes persgnnes qui

entendraient tous les trois branches ci-dessus,

trouveront un encouragement constant et li-

Lérale dans la dite paroisse, en s'adressant à
VINCENT BRAZEAU.

28 Fév, 1881,—Jo0.

Oo a besoin au premier de Mai prochain,
dansla Paroisse de“la Présentation, d’un

Maître d'École bien recommandé, qui puisse
enseigner la Lecture. l’.scriture, In Gram-

maire et l'Arithimétique ; une personne qui

saurait l'Anglais et le Français sern préférée :

il faut s'adresser à Messire Giroux, Prêtre,

 

  

 

:| où aux Sindies de la dite École.
8. LESPERANCE,

La Présentation, } ; Syndic.
7 Mare, 1881 °

AVIS.
oO" a besoin immédiatement, dans une

famille respectable, qui réside dans une

campagne du district de Montréu), d'un CUISINI-

ER FRANÇAIS ou ITALIEN, ou d'une CUISI-

NIERE CANADIENNE, urait de bonnes

recoinmendationsquant à la capacité et aux mœurs,
constant ot libéral sera accor-

rauser par lettres affranchi
bureau de Le Minerve ; nul ne doit aire

ona'il ne produit les recommendations nécessaires,
—2 nov. 1880 —jSLeee
ViS.—On & besoin immédiatement, danela

paroisse de Bt. Roch, d'un Matire et d'une

Matiresse d'Écote, bien recommandés ; (il serail &
désirer, que ce fût l'homme et la femme

;

vi qu'ile
sont pour hubiter dans Is méme maison.

}

qui Jruis-

ventenseignerlaLecture, l’Écriture, le Grommieire,
Pirithmétique, ge. Des personnes qui sauront
l'anglais et le français seront préférées. n

'RANCOSS ARCHAMBAULT
ou à CHARLES COURTEAU,
de la dite école, Bt. Roch, le 18 Oct. 1830.

  

 

       
 

 


